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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de septembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Rencontre préparatoire du

   vingt et un (21) septembre deux mille cinq (2005),

   dossier R-3551-2004, demande d'approbation de

   modalités tarifaires et de conditions de service

   liées à l'autoproduction d'électricité.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

   Benoît Pepin, président de formation, de même que

   messieurs Anthony Frayne et François Tanguay. Le

   procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

   La requérante est Hydro-Québec Production,

   représentée par maître Éric Fraser;

   Les participants sont :

   Bio-Terre Systems inc., représentée par monsieur

   Richard Royer;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre;

   Ordre des architectes du Québec, représenté par

   maître Jean-Pierre Dumont;

   Option consommateurs, représentée maître Stéphanie
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   Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par monsieur

   Jean Lacroix;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Jocelyn B. Allard;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Je demanderais aux parties de bien s'identifier à

   chacune de leurs interventions pour les fins de

   l'enregistrement. Aussi, auriez-vous l'obligeance

   de bien vous assurer que votre cellulaire est fermé

   durant la tenue de la rencontre préparatoire.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Je vous souhaite la bienvenue ce

   matin pour cette rencontre préparatoire dans le

   dossier de l'autoproduction. Madame la greffière a
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   déjà présenté mes collègues, monsieur Frayne à ma

   gauche, monsieur Tanguay à ma droite, qui allons

   s'occuper de traiter d'examiner ce dossier. Je vais

   vous présenter aussi pour l'équipe, madame Claire

   Larouche, qui est la chargée de projet, qui

   s'occupe de piloter ce dossier-ci, qui est assistée

   de madame Durand, monsieur Leboeuf qui sont

   absents, ainsi que de Martin Perron qui est à sa

   gauche. Maître Pierre Fortin, le procureur qui est

   assigné au dossier, qui va nous assister au long de

   ce dossier.

           Ce matin, puisqu'il s'agit d'une rencontre

   préparatoire, je voulais dresser avec vous l'ordre

   du jour de ce que nous entendons traiter pour

   ensuite vous indiquer ce qui déborde peut-être le

   cadre de la matinée, de façon à ce que les

   interventions de tous et chacun soient ciblées sur

   l'objet de la rencontre.

           En premier lieu, on va examiner le

   processus d'examen, donc on va examiner les

   demandes d'intervention. On va ensuite écouter les

   participants sur la procédure d'examen du dossier

   puisque c'est peut-être l'enjeu principal qui va

   nous occuper ce matin. Puis ensuite, s'il y a des

   demandes particulières des participants, nous
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   verrons s'il y a lieu d'en traiter ce matin.

           Donc, l'objet de la rencontre est une

   rencontre procédurale. C'est une rencontre qui

   porte sur le choix du mode d'examen de la demande

   du Distributeur d'électricité. Pour que ce soit

   bien clair et qu'il n'y ait pas de confusion à

   l'esprit de tout le monde, ce matin, il n'est pas

   question pour nous d'approuver des modalités

   d'autoproduction. Il y aura une autre étape ensuite

   où nous pourrons entendre les parties, que ce soit

   sur une base du mérite ou sur la base provisoire,

   sur ce que seront les modalités elles-mêmes.

           Nous donnerons donc la chance aux parties

   d'être entendues sur quelle que soit l'option de

   traitement qui sera choisie ce matin. Comme la

   décision procédurale D-2005-137 vous le

   mentionnait, la Régie entend discuter des demandes

   d'intervention, de leur portée, des questions à

   débattre des moyens requis pour l'éclairer. Elle

   entend examiner lors de la rencontre l'opportunité

   d'approuver des modalités tarifaires et des

   conditions de service liées à l'autoproduction sur

   une base sommaire et provisoire.

           Donc, c'est le choix du chemin pour se

   rendre à cet objectif-là qui sera débattu et qui
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   sera examiné ce matin. Je dis « ce matin » puisque

   j'ai bon espoir que nous complétions la rencontre

   au courant de la matinée.

           Finalement, si certains des participants à

   la rencontre de ce matin pensent qu'il y a des

   questions qui doivent être débattues au-delà de

   l'ordre du jour que je viens de mentionner, je vous

   prierais de vous approcher puis de m'en faire part

   de façon à ce que nous puissions les ajouter à

   l'ordre du jour si c'est nécessaire.

           Alors, je constate que l'ordre du jour

   semble satisfaire les participants. Ce qui va donc

   nous permettre de passer au premier des deux points

   qui sont les demandes d'intervention. La Régie a en

   tout reçu douze (12) demandes d'intervention dans

   ce dossier-ci. Une a été retirée, celle de monsieur

   Bonin, pour un total finalement de onze (11)

   demandes à examiner.

           Hydro-Québec, le Distributeur, a déjà fait

   part de sa position à l'égard de ces demandes-là en

   s'en remettant à l'appréciation de la Régie à

   l'égard de dix (10) de ces demandes et conteste

   celle de Bio-Terre Systems. Donc, nous pourrons ce

   matin débattre de cette demande d'intervention-là

   et de l'objection à cette participation.
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           Puis ensuite, l'Ordre des architectes du

   Québec a fait parvenir une demande d'intervention

   après le délai convenu. Je demanderais donc aussi à

   Hydro-Québec la position qu'il entend prendre à

   l'égard de la demande d'intervention de l'Ordre des

   architectes.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurais peut-être une représentation préliminaire.

   Si on pouvait avoir une copie de la demande

   d'intervention de l'Ordre des architectes. Il

   semble qu'on ne l'ait pas reçue. On pourrait se

   prononcer à ce moment-là d'ici la fin de la

   journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais voir si la mienne contient des annotations.

   Et si non, je pourrai vous en transmettre copie.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   J'en ai une supplémentaire, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent, merci beaucoup, Maître Fortin. Est-ce

   que vous avez aussi la lettre introductive? Je

   pense que oui. Je la vois dans vos mots. Donc, vous

   voyez que c'est accompagné d'un désistement dans le

   dossier des conditions de service du 3535 pour

   ensuite faire porter l'intervention sur la question
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   de l'autoproduction dans le dossier actuel. Donc,

   tout à l'heure, lorsque vous aurez l'occasion d'en

   prendre connaissance, si vous voulez bien nous

   faire part de votre position.

   Est-ce qu'il y a un représentant de Bio-Terre

   Systems dans la salle? Bonjour. Alors, ce que... En

   fait, je vais vous poser la question. Je présume

   que vous avez reçu la lettre d'Hydro-Québec qui

   contestait votre demande d'intervention?

   M. RICHARD ROYER :

   Oui, je l'ai bien reçue.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vais vous inviter de venir à l'avant au

   lutrin. Du point de vue de la Régie, nous avons

   pris connaissance de votre demande d'intervention.

   Nous avons pris aussi connaissance de la réponse

   d'Hydro-Québec. Alors, ce que je vais faire, c'est

   que je vais vous donner l'opportunité ce matin de

   présenter votre point de vue, pourquoi vous devriez

   être reconnu comme intervenant. J'en ferai de même

   avec Hydro-Québec. Et puis ensuite, la Régie

   prendra cette question en délibéré et fera valoir

   sa réponse en même temps qu'à l'égard de tous les

   autres intervenants. Nous vous écoutons.
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   REPRÉSENTATIONS PAR M. RICHARD ROYER :

   Alors, je vous remercie. Je n'ai pas de procureur

   pour me représenter. Alors, vous me dirigerez si je

   m'égare, là. Je voudrais savoir, est-ce que je peux

   prendre quatre, cinq minutes?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien sûr.

   M. RICHARD ROYER :

   Dans la réponse d'Hydro-Québec, je voulais juste

   clarifier une position : c'est vrai que Bio-Terre

   est une compagnie qui a été mise sur pieds par

   trois firmes de génie-conseil pour développer et

   mettre sur le marché une technologie développée par

   Agriculture Canada, et qui se voulait une solution

   environnementale pour les fermiers du Québec et du

   Canada.

           Cette technologie est très innovatrice par

   son approche de développement durable et sa

   facilité d'application à la ferme. La solution

   présente des enjeux environnementaux et sociaux

   fort importants, en plus d'offrir un potentiel

   considérable de production d'énergie verte par la

   revalorisation des biogaz produits.

           D'abord applicable pour la production

   porcine, cette technologie semble aussi très
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   prometteuse pour le traitement de lisier de bovin

   laitier et pourrait être une solution

   environnementale pour un grand nombre de fermes du

   Québec et du Canada. Le traitement anaérobie est

   une solution durable à la problématique de surplus

   de phosphore qui présente actuellement un enjeu

   majeur au Québec pour la production porcine.

           C'est aussi une approche durable qui permet

   aussi d'éliminer les pathogènes et de réduire de

   beaucoup les odeurs. De plus, cette technologie

   permet une réduction importante des gaz à effet de

   serre et qui pourrait totaliser cent (100) tonnes

   de CO2 équivalent par mille (1000) porcs produits

   par année, dont la moitié est attribuable au

   captage du méthane.

           D'ailleurs, la valorisation de ce méthane

   permet la production thermique et électrique

   habituellement plus importante que les besoins de

   la ferme. On estime le potentiel énergétique de

   production sur une ferme de dix mille (10 000)

   porcs à environ soixante kilowatts (60 Kw)

   électriques et cent vingt kilowatts (120 Kw)

   thermique. Ce qui de beaucoup dépasse les besoins

   de la ferme.

           Alors, la question qu'on s'est posée, c'est
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   la raison de ma présence ce matin, là. Ce n'est pas

   nécessairement pour défendre Bio-Terre la

   technologie, mais peut-être de défendre les

   utilisateurs éventuellement de cette technologie-

   là.

           Devant la compétition mondiale de plus en

   plus présente et la forte pression sociale, qui

   exige une approche respectant le développement

   durable, nous croyons que dans un futur rapproché,

   nous assisterons à un regroupement de fermes au

   Québec. Ce phénomène est presque inévitable

   considérant les coûts impliqués pour se procurer

   les technologies nécessaires pour rencontrer les

   exigences environnementales.

           Les revenus de production énergétique

   pourraient être un élément économique clé

   permettant l'amortissement de ses investissements.

   Devant cette tendance vers des fermes de plus en

   plus importantes, la limite imposée de cinquante

   kilowatts (50 Kw) de production électrique serait

   de loin inférieure au potentiel de production

   énergétique de ces fermes regroupées.

           D'autre part, le marché pour les

   équipements de moins de cinquante kilowatts (50 Kw)

   de production électrique est de beaucoup moins
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   développé et l'offre est pour des équipements

   dispendieux et moins fiables. Ces équipements

   proviennent principalement des États-Unis et de

   l'Europe, et doivent souvent être modifiés pour

   être compatibles au réseau de distribution

   québécois. Comme on le sait, majoritairement

   monophasé à deux cent quarante volts (240 V).

           Ceci implique des coûts additionnels

   importants qui rendent difficile le retour sur

   l'investissement. Et j'ajouterai que la

   présentation qui a été faite par un chercheur de

   l'Hydro, Claude Laflamme, à l'AQME, cette année,

   montrait très bien le coût de production électrique

   lorsque vous êtes dans des petites générations de

   trente (30), quarante (40), cinquante kilowatts

   (50 Kw).

           Si on compare la production, les coûts de

   production électrique pour des équipements qui

   pourraient brûler le biogaz, on est dans une

   problématique, là, du simple au double tant qu'aux

   coûts si on compare ça avec des équipements qui

   sont de l'ordre disons de cent kilowatts (100 Kw).

           Alors, ma présence ce matin est, si on

   prévoit que le regroupement des fermes pourrait

   être une possibilité, alors que chaque ferme
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   voisine a chacun son compteur d'Hydro-Québec, parce

   que ça a été bâti comme ça, est-ce qu'il n'y aurait

   pas une possibilité de regarder que deux, trois

   fermiers puissent faire un consortium ensemble pour

   s'acquérir une technologie, et avec cette

   technologie produire un potentiel énergétique

   intéressant.

           Et la seule façon, et presque la seule

   façon d'exporter hors de la ferme l'énergie, c'est

   via le réseau électrique, à cause de la

   problématique des biogaz. Alors, est-ce qu'il n'y

   aurait pas une possibilité de voir à ce que les,

   disons trois fermiers qui se regroupent, ayant une

   capacité, de demande de capacité hydroélectrique de

   trente (30), quarante kilowatts (40 Kw), n'auraient

   pas le droit de produire l'équivalent du total de

   leur demande électrique, si Hydro ne veut pas

   dépasser la demande parce que c'était une des

   limites.

           Alors, c'est un peu ça que nous trouvions

   un peu restreignant actuellement dans

   l'argumentaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   M. RICHARD ROYER :
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   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez rester près du micro. Je vais donner la

   parole au procureur d'Hydro-Québec.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Écoutez, on n'a pas beaucoup plus de

   commentaires que ce qui est inscrit dans notre

   lettre du quatorze (14) septembre. Bio-Terre,

   essentiellement, défend, à la lecture, on croyait,

   défendait le système qu'elle commercialise, défend

   la technologie qu'elle commercialise, je constate

   des propos de monsieur Royer que le seul enjeu de

   conditions tarifaires concerne le cinquante

   kilowatts (50 Kw).

           Mais je constate surtout qu'il semble y

   avoir introduction et qu'il s'agit d'un thème qui

   est introduit par plusieurs autres intervenants

   aussi, d'élargir le débat à la microproduction. Il

   ne faut pas oublier qu'on est ici au stade de

   l'autoproduction. Que la technologie que

   commercialise Bio-Terre Systems est acceptée dans

   le contexte des biogaz.

           Donc, je crois que le statut d'intervenant

   est suffisant pour faire part des observations. Et
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   que la raison principale de la demande

   d'intervenant étant la commercialisation d'une

   technologie ou d'un système n'est pas un intérêt

   suffisant pour intervenir avec un statut entier

   d'intervenant dans l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, vous avez parlé du statut

   d'intervenant. Est-ce que vous vouliez dire

   « statut d'observateur »?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, j'ai commis un lapsus, statut d'observateur.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Merci.

   M. RICHARD ROYER :

   Est-ce que je peux...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, si vous aviez un bref mot pour répliquer à ce

   qui a été dit.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. RICHARD ROYER :

   Maître, je suis d'accord, je ne ferai pas un débat

   sur micro puis autoproduction. Si on considère que

   trois entités agricoles décident de se mettre

   ensemble pour réaliser une nouvelle entité, est-ce

   que c'est de l'autoproduction ou de la

   microproduction s'ils décident de produire de
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   l'énergie à trois, qui est devenue une entité

   légale?

           Alors, je fais le comparable avec

   l'éolienne. Tu peux avoir un consortium financier

   qui décide d'installer une éolienne. Et chacun, je

   pense, n'a pas la même limite de produire de

   l'électricité. Alors, c'est juste sur ce point, là,

   je ne veux pas rentrer dans le débat de la

   microproduction. Je comprends très bien, là. Mais

   c'est juste d'avoir une certaine ouverture

   d'esprit. C'est sans doute ça qui va se passer.

           Et notre compétition du côté du sud, le

   Vermont, on a eu des audiences, on a eu des

   rencontres avec Vermont Power il n'y a pas

   longtemps à Québec, avec Hydro-Québec, et l'énergie

   verte, pour eux, c'est treize cents du kilowatt

   (13 ¢/Kw). Et ils permettent des productions plus

   importantes que cinquante (50).

           Alors, déjà, la compétition qui va être

   juste au sud des fermiers va venir de la Nouvelle-

   Angleterre et sera déjà présente. Alors, c'est le

   point de vue qu'on voulait tout simplement mettre

   sur la table. Mais je respecte la position d'Hydro-

   Québec.
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   LE PRÉSIDENT :

   La position aussi, il y avait deux volets dans ce

   que le procureur d'Hydro-Québec a mentionné, il y

   avait l'aspect que vous avez traité de

   l'autoproduction, la microproduction. L'autre

   volet, le procureur d'Hydro-Québec, dans le fond,

   soumet à la Régie, à l'égard de Bio-Terre, de dire,

   ne participez pas comme un intervenant qui

   participe à une audience avec les attributs de

   l'intervenant, mais laissez-lui l'opportunité de

   faire valoir des observations écrites, c'est-à-dire

   de vous écouter par le biais d'une observation

   écrite, c'est-à-dire d'avoir la présentation par

   écrit de ce que vous désirez plutôt qu'une

   participation complète à l'audience. Est-ce que,

   ça, vous avez une position à cet égard-là?

   M. RICHARD ROYER :

   Moi, je serais d'accord avec ça. Je n'ai pas de

   problème avec ça.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Je vous remercie beaucoup.

   M. RICHARD ROYER :

   Merci.

   (9 h 20)
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je ne sais pas si vous acceptez que d'autres

   commentent la demande d'intervention à ce stade-ci?

   LE PRÉSIDENT :

   Non.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, O.K. En tout cas. Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'entre-temps vous avez eu l'occasion de

   regarder la demande de l'Ordre des architectes avec

   vos collègues?

   Me ÉRIC FRASER :

   Pas encore.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas encore alors nous y reviendrons. Si j'oublie

   faites-moi y penser. Si j'oublie faites-moi y

   penser. Alors ce qui nous amène au deuxième et

   principal point à l'égard de notre ordre du jour

   qui est la procédure d'examen du dossier elle-même.

           Dans sa décision procédurale, la Régie a

   mis sur la table deux options. Il y a l'option

   traditionnelle, le traitement ordinaire du dossier

   par la procédure habituelle de la Régie par voie

   d'une audience publique.

           Le deuxième qui consiste à procéder dans le
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   cadre d'une audience publique toujours mais en deux

   phases. Et dans la décision procédurale, la Régie

   s'exprimait comme étant l'opportunité d'approuver

   des modalités tarifaires et des conditions de

   service liés à l'autoproduction sur une base

   sommaire et provisoire.

           L'objectif poursuivi par ce traitement-là

   est aussi mentionné dans la décision procédurale,

   soit celle de permettre aux clients de parfaire

   leur expérience, leurs connaissances de même, et je

   dis aux clients mais aux deux parties, c'est-à-dire

   tant pour les clients que pour les distributeurs

   d'expérimenter et de parfaire leurs connaissances

   de ce mécanisme-là.

           Et à l'issue de cette période-là

   provisoire, nous aurions l'audience dans sa

   deuxième phase au mérite qui permettrait d'examiner

   des modalités disons plus finales d'autoproduction,

   qu'elles soient sur une base permanente. Cette

   approche-là était mise sur la table par la Régie

   afin évidemment d'éviter un double débat puis de

   réduire les coûts de la réglementation.

           Pour qu'elle soit bien comprise, cette

   option-là B ferait en sorte que la Régie n'a pas à

   reconnaître formellement les intervenants pour la
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   partie provisoire. Sans viser la perfection elle

   vise à mettre en place un régime transitoire

   propice à remplir les objectifs mentionnés plus

   tôt.

           Et puis ensuite, comme je l'ai mentionné en

   introduction, elle recueillerait tout de même les

   commentaires, les observations écrites des

   différents participants avant d'établir le régime

   provisoire.

           Maintenant, pour ce matin je désire aussi,

   suite à une discussion qui a eu lieu avec mes

   collègues, vous parler d'une deuxième variante qui,

   elle, n'est pas dans la décision procédurale de

   cette option B.

           Celle-ci est un peu en réaction à la lettre

   d'Hydro-Québec qui parle de groupes, en fait de

   rencontres techniques avec les participants. Cette

   deuxième variante de l'option B consiste à

   amalgamer ces deux options-là, en fait ces deux

   modalités-là.

           Elle retarderait un peu l'approbation des

   modalités provisoires puisqu'elle amènerait la

   Régie à reconnaître les intervenants et à autoriser

   la tenue de quelques rencontres, un nombre

   restreint de rencontres techniques avec les
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   participants.

           Donc, vous avez, je pense, devant vous

   maintenant trois options, une purement

   traditionnelle, une purement expéditive et une

   entre les deux par laquelle on n'a pas la même

   rapidité, un peu plus de coûts, mais évidemment un

   peu plus de communication entre les participants et

   le Distributeur par le biais de quelques

   rencontres.

           Donc, avec cette entrée en matière-là, avec

   cette description des options, je vais inviter les

   différents participants dans la salle. Je vais vous

   inviter par ordre alphabétique à vous présenter au

   micros à l'avant pour nous faire part de la

   position que vous prenez à l'égard de l'option

   choisie, à l'égard des modalités que vous voyez aux

   rencontres si vous jugez qu'elles sont opportunes,

   et finalement quant au délai que vous jugez

   opportun pour faire valoir vos observations écrites

   à l'égard du régime provisoire, si c'est l'option

   que vous privilégiez.

           Alors je vais tout de même commencer par le

   Distributeur puisque le Distributeur a déjà eu

   l'opportunité comme vous tous de connaître les deux

   premières variantes, mais puisque ce matin il a été
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   question d'une troisième variante, lui laisser

   exprimer sa position puis ensuite j'appellerai le

   représentant de Bio-Terre. Donc, Maître Fraser.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, je vous demanderais peut-

   être une dizaine de minutes, question qu'on puisse

   régler tant la question de l'Ordre des architectes

   et qu'on puisse répondre complètement à la dernière

   variante que vous venez de présenter.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors il est et vingt-cinq (9 h 25), on se retrouve

   à moins vingt-cinq (9 h 35). Merci beaucoup.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci beaucoup.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors en ce qui concerne la demande d'intervention

   de l'Ordre des architectes du Québec, nous n'avons

   aucune objection, donc en conséquence aucun

   commentaire. L'intérêt de cet intéressé apparaît

   manifeste.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ce qui nous amène donc au mode
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   d'examen.

   Me ÉRIC FRASER :

   Au déroulement du dossier. Donc dans notre lettre

   du quatorze (14) septembre nous approuvions sans

   réserve la procédure voulant qu'il y ait une

   approbation provisoire. Mais en même temps nous

   affirmions qu'il était important qu'il y ait des

   rencontres techniques.

           Donc deux éléments qui se dégageaient c'est

   un certain élément de rapidité lié à la provisoire

   mais il y avait aussi, et je vous dirais

   aujourd'hui surtout un élément de partir du bon

   pied avec tous les intervenants ayant un degré de

   connaissances similaire et parlant de la même

   chose.

           Et c'était donc les rencontres techniques,

   je vous dirais les rencontres techniques prennent

   le pas sur l'approbation provisoire en ce qui

   concerne Hydro-Québec. Et en ce sens si j'avais à

   conclure tout de suite, je vous dirais qu'il

   s'agisse d'une audience traditionnelle ou qu'il

   s'agisse de la nouvelle option avec rencontres

   techniques, ce qui nous importe c'est la présence

   de rencontres techniques notamment, à la lumière de

   certains enjeux quant à l'ampleur de la proposition
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   d'Hydro-Québec. Il ne faut pas oublier qu'il s'agit

   d'une proposition d'autoproduction il ne s'agit pas

   d'une proposition de microproduction. Il y a lieu,

   je crois qu'il y ait des discussions là-dessus.

           Et sur la question des normes techniques,

   comme nous en faisions mention dans notre lettre du

   quatorze (14), il fera plaisir au Distributeur de

   discuter de fond en comble des normes techniques.

   Et il apparaît que le meilleur forum soit les

   rencontres techniques et que l'audience ne soit pas

   le forum idéal pour ce sujet.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Vous suggériez dans votre lettre d'étaler ces

   rencontres techniques-là, il semble en parallèle

   avec la période pilote, enfin c'est ce que j'ai cru

   lire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, effectivement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça implique pour vous qu'il doit y avoir une

   certaine quantité parce que comme on est sur le
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   mode temps et on voudrait tous aussi procéder à un

   moment donné avec quelque chose qui se tient, on

   s'entend tous sur le fait que c'est important que

   les gens aient à peu près le même niveau de

   compréhension des choses. Est-ce que ça vous

   suffirait? Est-ce que moins de rencontres à court

   terme permettraient de mettre ça, en d'autres mots

   est-ce que c'est absolument nécessaire à votre

   point de vue que les rencontres techniques soient

   en parallèle avec, appelons-le le projet pilote?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parce qu'a priori ce qu'on envisageait

   c'était que l'approbation provisoire soit

   effectivement très rapide en l'absence de

   commentaires à l'effet qu'il y avait des éléments

   qui la rendaient, qui rendaient les tarifs et

   conditions présentés et les conditions de service

   présentés, qui faisaient en sorte qu'il y ait une

   approbation presque prima facie.

           Il n'y a pas eu d'arguments qui étaient

   soulevés qui permettaient de dire que la

   proposition ne tenait pas la route pour l'aspect

   provisoire puisque ça avait été annoncé avant les

   demandes d'intervention.

           Évidemment, à partir du moment où on a une
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   période d'examen de la provisoire, que ça soit par

   commentaires, la question temps est plus ou moins.

   Je ne suis pas certain que l'introduction de

   l'aspect provisoire par rapport à une audience

   traditionnelle nous fasse gagner énormément de

   temps.

           Et le second élément, parce qu'il ne

   faudrait pas oublier qu'une audience traditionnelle

   pourrait faire l'objet d'un réexamen. On pourrait

   arriver au terme d'une audience traditionnelle, et

   bien que ça ne soit pas des mesures provisoires qui

   sont entreprises, qui soient adoptées, on pourrait

   quand même entrevoir une analyse après dix-huit

   (18) mois ou dans le dossier tarifaire suivant du

   succès de l'option.

           Et je vous dirais que cela étant dit sur la

   question de la provisoire et de la position

   d'Hydro-Québec, il nous importe vraiment qu'il y

   ait des rencontres techniques et que ça soit en

   parallèle au processus d'approbation provisoire ou

   que ça soit préalable, il s'agit d'un élément

   fondamental pour Hydro-Québec à ce stade-ci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais continuer un peu sur la lignée de mon

   confrère. Dans l'optique de l'approbation
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   provisoire, s'il y a des rencontres techniques,

   est-ce que c'est possible pour vous de les tenir

   avant les Fêtes de façon à nous permettre d'avoir

   une décision provisoire le plus rapidement possible

   et, si oui, et là ça ne veut pas dire qu'il n'y en

   aura pas d'autres pour les fins d'une décision au

   mérite ou pour un processus qui s'échelonnerait sur

   dix-huit (18) mois, mais simplement pour les fins

   provisoires combien de rencontres techniques à ce

   moment-là croyez-vous qu'il soit opportun de tenir

   en maintenant cet équilibre de rapidité et de

   simplicité?

   Me ÉRIC FRASER :

   Nous mentionnions dans notre lettre du quatorze

   (14) que nous étions en mesure de démarrer les

   rencontres dès le mois d'octobre. En ce qui

   concerne leur nombre, environ deux.

           Et pour terminer, il y a peut-être lieu,

   s'il y avait approbation provisoire, je peux vous

   esquisser un échéancier pour Hydro-Québec en ce qui

   concerne la mise en place. Donc s'il y avait une

   approbation provisoire avant Noël, Hydro-Québec

   serait en mesure de débuter la phase

   commercialisation en février et serait en mesure de

   recevoir ses premières offres au premier (1er)
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   avril.

           Donc si on envisage une procédure

   provisoire, je crois que cet échéancier-là est

   important pour savoir comment pour être en mesure

   de gérer adéquatement le calendrier. Alors il

   s'agit des contraintes d'Hydro-Québec,

   commercialisation premier (1er) février et

   accueillir les premières demandes dès le premier

   (1er) avril. Et je crois que ça termine. Juste un

   petit instant.

   (9 h 50)

           Ça termine pour l'essentiel de mes propos

   mais un dernier élément, que je n'ai peut-être pas

   fait ressortir clairement par déformation

   professionnelle.

           Sur certains aspects, évidemment, la

   position d'Hydro-Québec n'est pas rigide, il y

   aurait moyen d'introduire certains éléments, d'où

   la nécessité de faire des rencontres techniques

   pour être en mesure de bien comprendre l'ensemble

   des demandes des intervenants et vérifier dans

   quelle mesure il est possible d'en accommoder

   certains des aspects.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors parlons calendrier. Disons que deux
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   rencontres techniques sont tenues,

   vraisemblablement au mois d'octobre, la Régie

   laisse l'opportunité aux participants de faire

   valoir certaines observations. Et, en fait, je vais

   même introduire une autre étape avant, c'est-à-dire

   que suite à ces rencontres-là, disons que Hydro-

   Québec désire modifier la proposition qu'elle fait

   à la Régie, à tout le moins sur la base provisoire,

   la Régie doit laisser un certain temps aux

   participants pour faire valoir leurs points de vue,

   combien de temps Hydro-Québec aura-t-elle besoin

   pour les deux volets qui vont l'intéresser, c'est-

   à-dire modifier sa proposition suite aux rencontres

   techniques et ensuite répondre aux commentaires

   additionnels des participants? Est-ce qu'on peut

   penser qu'un délai qui tourne autour de deux

   semaines pour chacune de ces étapes-là soit environ

   approprié?

   Me ÉRIC FRASER :

   À peu près deux semaines pour chacune de ces étapes

   et là, je comprends bien qu'il n'y aura pas de

   période de demande de renseignements?

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Il y aura seulement que des observations?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Si on veut une décision pour Noël, vaguement, on ne

   peut pas rentrer dans une...

   Me ÉRIC FRASER :

   Non.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   L'idée, c'est de mettre en marche mais les

   rencontres techniques permettraient probablement de

   faire beaucoup de chemin avant de partir.

   Me ÉRIC FRASER :

   Effectivement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Il nous apparaissait à nous, à la Régie, dans nos

   réflexions en tout cas, relativement important que,

   avant qu'on ne rentre même dans le projet pilote,

   qu'il y avait suffisamment de confusion possible

   autour d'une certaine quantité de points, que ce

   n'était pas une mauvaise idée de faire le ménage

   avant de partir les choses.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Tout à fait et ça nous permettra de partir sur le

   bon pied...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... avec l'approbation provisoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vais inviter, sur ce, le représentant de

   Bio-Terre pour nous indiquer quel traitement.

   Évidemment, c'est sujet, pour vous comme pour tout

   le monde, à l'approbation que la Régie fait des

   demandes d'intervention mais pour ce matin, tout le

   monde est invité à donner son point de vue.

   M. RICHARD ROYER :

   Alors je vais humblement me soumettre à la décision

   de l'assemblée.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci beaucoup. Pour la FCEI, Maître

   Turmel?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors bonjour, Monsieur le Président. André Turmel,

   pour la Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante. J'espère que je parle assez fort.

   Écoutez, donc, Monsieur le Président, ce dossier
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   intéresse beaucoup la FCEI. Nous avons déposé une

   demande d'intervention où nous avons indiqué un peu

   nos champs d'intérêt.

           Alors pour répondre à votre première

   question, je pense que l'idée de rencontres

   techniques, assurément, est une bonne suggestion,

   ça a fait ses preuves, surtout qu'on ne parle pas

   de douze rencontres techniques mais bien quelques-

   unes, j'ai compris deux rencontres techniques; je

   pense que c'est suffisant.

           Maintenant, une fois cette rencontre

   technique-là, j'ai compris de l'intervention du

   Banc, monsieur Tanguay notamment, que la Régie

   avait comme une inclinaison à vouloir faire en

   sorte que ce tarif, pas ce tarif-là mais ces

   modalités tarifaires-là soient, comment dire, en

   fonction assez rapidement plutôt que moins. J'en

   suis, mes clients également, sous réserve des

   quelques bémols que je veux vous apporter.

           Dans la demande d'intervention que nous

   avons déposée, nous vous indiquions que, parce que,

   après avoir lu la preuve du Distributeur, et

   surtout le balisage qui a été fait dans les autres

   provinces, on constate que, finalement, dans la

   plupart des provinces et des états américains,
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   c'est déjà en place. Donc on ne réinvente pas la

   roue jusqu'à un certain sens.

           Et en même temps, dans certaines provinces

   canadiennes, ce qu'on constate du balisage, c'est

   que, dans certains endroits, il n'y a pas eu

   beaucoup de succès, notamment au Manitoba je pense,

   et donc nous, ce qu'on veut éviter, c'est qu'on ne

   veut pas précipiter, comment dire, cette

   autoproduction-là alors que le tout n'est pas

   ficelé, que les modalités ne sont pas

   intéressantes, ou claires, pour tous les

   consommateurs résidentiels mais comme le programme

   est également offert aux consommateurs du G,

   moyenne puissance, petite puissance, donc nous

   avons certainement un intérêt ici.

           Et pour cette raison, nous ne l'avions pas

   annoncé explicitement dans notre demande

   d'intervention mais je sors d'une rencontre plus

   tôt ce matin et toute la question, avec un expert

   sur la question, toute la question des attributs

   environnementaux, qui amène un peu cette question

   d'autoproduction-là, pour nous va être très

   importante.

           Les groupes environnementalistes, disons

   que eux, ils ont leur volonté; nous, on le voit
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   vraiment au niveau économique et on pense que cette

   question-là devrait être traitée le plus tôt

   possible dans le dossier, notamment dans les

   rencontres techniques, pour voir comment on

   pourrait arrimer, dans ces modalités-là, donc ce

   seraient des modalités additionnelles, des crédits

   reliés aux attributs environnementaux.

           Et quand je vous parle d'attributs

   environnementaux, évidemment, certains vont dire :

   « Où est-ce qu'il prend ça? », ces attributs

   environnementaux-là existent déjà dans notre cadre

   réglementaire québécois, je vous dépose un extrait

   du contrat d'approvisionnement que la Régie a

   autorisé dans le domaine de l'éolien, avec les

   grands contrats; c'est le contrat ici TransCanada

   et, dans le dossier de l'Anse-à-Valleau.

           Et je vais vous le déposer sous FCEI-1,

   simplement pour illustrer, ce que je veux dire, là,

   à l'article 24.3, on définit un peu ce que sont les

   attributs environnementaux; et dans ces contrats,

   Hydro-Québec Distribution s'attribue tous les

   crédits reliés à ces attributs environnementaux.

   FCEI-1 :     Extrait du contrat d'approvisionnement

                autorisé par la Régie de l'énergie
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                dans le domaine éolien dans le dossier

                de l'Anse-à-Valleau

   Dans ces attributs environnementaux-là, il y a les

   attributs reliés aux réductions de gaz à effet de

   serre et il y a également les attributs reliés aux

   crédits de, aux RECs, aux certificats d'énergie

   renouvelable, pour lesquels il existe un marché

   florissant aux États-Unis, et même déjà au Canada.

   Le REC est le « Renewable Energy Certificate »,

   REC, si vous voulez.

           Donc l'objectif pour nous, c'est, la FCEI

   croit à l'autoproduction, veut faire en sorte que

   les modalités qui vont être mises en place soient

   intéressantes et on pense que la Régie, tout comme

   les commissions d'utilités publiques du reste du

   Canada ou des États-Unis qui ont déterminé diverses

   façons d'agir à l'égard des attributs

   environnementaux, devrait, à l'occasion de ce

   dossier, se pencher sur cette question.

           Et l'objectif étant que, en bout de course,

   quand le consommateur résidentiel, la petite

   entreprise, va installer une autoproduction, peut-

   être qu'elle aura un incitatif additionnel à

   obtenir, à installer l'autoproduction.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est pourquoi vous aurez remarqué, Maître Turmel,

   que la Régie va donner l'opportunité à votre

   client, comme à toutes personnes, de faire valoir

   des observations sur le mérite, comme celles que

   vous faites ce matin. Pour l'objet de la rencontre

   ce matin, ce qui m'importe, c'est de connaître la

   position de la FCEI à l'égard du mode de

   traitement, à l'égard des rencontres, du nombre et

   des modalités s'il y a lieu.

           J'ai compris vos observations comme étant

   que le sujet que vous mentionnez devrait faire

   partie de ces rencontres techniques, c'est comme ça

   que j'ai interprété votre propos pour les fins de

   notre cadre de ce matin, puis ensuite il y a le

   délai dont vous avez besoin pour faire valoir des

   observations écrites à l'issue des rencontres, le

   cas échéant.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Des observations écrites et dans ce cas-ci,

   puisqu'il s'agit d'un dossier technique qui relève

   d'une expertise, nous avons déjà discuté avec

   monsieur Jean Nolet, d'Éco Ressources, qui avait

   déjà témoigné ici dans le dossier du Suroît, il

   connaît très bien le dossier, il serait prêt à,

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   21 septembre 2005                               FCEI

                         - 41 -         Me André Turmel

   rapidement, à déposer ne serait-ce que, bien,

   voilà, un rapport, clairement pour expliquer ce que

   c'est.

           Et surtout, en terminant, puis j'ai bien

   compris ce que vous me dites, surtout au moment où

   le gouvernement fédéral vient de publier son

   document de consultation sur le système de

   compensation pour les gaz à effet de serre où, là-

   dedans, on nous dit que dès janvier deux mille six

   (2006), des attributs environnementaux, des unités

   de conformité de réduction d'émissions de gaz à

   effet de serre pourront être obtenues par le biais

   du système fédéral pour des projets comme on parle

   aujourd'hui.

           Alors il y a, on en a parlé longtemps mais

   là, les choses se précisent et donc nous, ce qu'on

   veut faire en sorte, c'est que ce dossier-là ne

   procède par trop rapidement pour qu'on se retrouve

   avec de l'autoproduction, soit, mais qui soit un

   peu amputée de ces principaux attributs.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. À l'égard du délai pour faire

   valoir vos observations écrites, est-ce qu'une

   période de deux semaines semble appropriée?

   Me ANDRÉ TURMEL :
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   Oui, si on nous donnait l'opportunité de pouvoir

   déposer un rapport d'expert, ou permettre à

   l'expert Jean Nolet de participer, d'une manière ou

   l'autre, à la rencontre technique, pour au moins

   expliquer davantage, puis Hydro-Québec pourra

   certainement avoir un expert, et je pense qu'ils en

   ont chez eux, certainement, pour au moins deux ou

   trois semaines, mais si, donc un rapport

   d'expertise est déposé, peut-être prévoir peut-être

   un petit délai additionnel mais rien qui pourrait

   mettre en péril l'agenda qui a été exprimé ce

   matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre, pour le GRAME?

   REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs.

   Donc, Jean-François Lefebvre, pour le GRAME.

   D'abord, je vais tout de suite indiquer très

   clairement la préférence : on arrivait avec l'idée

   que, effectivement, des rencontres techniques

   auraient pu faciliter le travail.
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           C'est l'option B', que j'appelle « B' », je

   pense que ça correspond à votre définition, où on

   voit, à ce moment-là, peut-être deux à trois

   rencontres techniques parce qu'on ne sait pas

   encore exactement comment le Distributeur voit le

   processus à l'intérieur. Ce qu'on voit par contre,

   c'est que ça doit être précisé que ça ne doit pas

   être seulement des rencontres d'information, donc

   que ça soit des rencontres d'échanges donc avec

   préparation, avec le but d'amener, à ce moment-là,

   un certain nombre de préoccupations.

           Bon, je sais que dans notre demande

   d'intervention, on est un petit peu plus général

   mais juste en quelques secondes, par exemple, le

   droit d'un client à avoir les services d'une tierce

   partie, la limite de cinquante kilowatts (50 Kw)

   tout comme la limite totale de trois mille quatre

   cent kilowatts (3 400 Kw), le droit au regroupement

   de clients, le choix des filières et sa

   justification, la méthode de gestion et les

   modalités, l'attribution des crédits

   environnementaux.

           Je ne veux pas entrer dans les détails, je

   ne suis pas là pour faire de l'argumentation, mais

   c'est pour soulever des éléments qui n'étaient pas
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   dans notre demande d'intervention mais qui sont des

   éléments quand même sous-jacents à notre

   préoccupation. Et, pour nous, on pense que tous ces

   éléments-là, on peut les amener lors des rencontres

   techniques, les argumenter, faire un bout de chemin

   avec l'idée que, effectivement, le Distributeur

   aurait certaines modifications, certaines

   bonifications, à sa proposition.

           Pour nous, ça doit être très clair que ce

   n'est pas parce qu'il y a eu une proposition qui a

   été déposée qu'elle est acceptable telle quelle et

   que ça serait réévaluable dans dix-huit mois, dans

   deux ans; selon nous, c'est complètement

   inacceptable s'il y a des désaccords, peut-être

   qu'un point de vue qu'on exprimerait ne serait pas

   retenu par la Régie mais de façon, je dirais,

   démocratique, c'est normal de pouvoir au moins

   l'exprimer à ce stade-ci du processus et que la

   proposition puisse être bonifiée, même si c'était

   encore considéré comme provisoire ou à l'essai et

   qu'il y aurait des ajustements qui seraient faits

   avec l'expérience ultérieurement.

           Donc, à ce moment-là, ça permettrait

   d'avoir effectivement l'option B', qui était des

   rencontres techniques, modification du projet par
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   Hydro et, à ce moment-là, des observations mais

   sous forme étude sur dossier, ce qu'on comprend à

   ce moment-là, donc ce qui est un peu plus léger

   qu'une audience traditionnelle mais qui va dans le

   sens, effectivement, d'une bonification de

   proposition pour tester quelque chose.

           Et peut-être qu'on rajouterait, à ce

   moment-là, ce qui n'a pas été dit, c'est que dans

   le projet lui-même, on pense que ça serait

   intéressant à ce qu'il y ait au moins un suivi qui

   puisse être fait donc dans l'année d'après, qu'il

   puisse y avoir ne serait-ce que deux ou trois

   rencontres par année, ou peut-être deux seulement,

   par année pour évaluer, à ce moment-là, est-ce que

   la proposition tient la route, est-ce que les

   réponses aux craintes exprimées par les

   intervenants ont été suffisamment prises en compte,

   est-ce qu'il y a d'autres, donc préparer le terrain

   pour les amendements qui pourraient être faits à ce

   moment-là dans un an et demi. Ça termine ma

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   À l'égard des observations, puisque vous avez

   mentionné que...

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   21 septembre 2005                              GRAME

                         - 46 -

                              M. Jean-François Lefebvre

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... c'était important pour vous, puis c'est ce que

   la Régie envisageait, est-ce qu'un délai d'environ

   deux semaines vous apparaît opportun pour faire

   valoir ces observations à la suite des rencontres

   techniques?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, à la condition que ce soit considéré comme des

   rencontres avec préparation, ce qui fait qu'on

   prépare déjà notre argumentation. Donc ce qu'on

   avance dans les groupes de travail, on a déjà

   commencé notre réflexion et notre recherche.

           Ce qui fait que si une idée n'est pas

   conservée, si une idée est adoptée par le

   Distributeur, on va l'en féliciter, ça va être

   beaucoup plus bref; si on considère qu'on doit la

   pousser auprès de la Régie, on ne repart pas à zéro

   à ce moment-là, ce n'est pas comme deux semaines

   avant le dépôt du document qu'on commence, on

   aurait commencé dès le début du processus.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, d'accord. Et dans ce cadre-là, est-ce que deux

   semaines vous apparaissent adéquates?
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, ça m'apparaît réalisable.

   LE PRÉSIDENT :

   Et, avant que vous ne quittiez, parce que c'est

   aussi un des commentaires qui a été mentionné au

   dossier et comme vous êtes le premier représentant,

   disons, environnemental dans le dossier, c'est vous

   qui avez l'honneur d'être le premier à adresser la

   question : le Distributeur mentionne que comme il y

   a une certaine collégialité d'intérêts à l'égard de

   certains groupes, dont le GRAME, le RNCREQ, le ROEÉ

   notamment, qu'il puisse y avoir une forme

   d'approche commune, de concertation ou de

   collaboration à l'égard de ces groupes-là, quelle

   est votre position à cet égard-là?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Ma position, ce serait un peu de dire comme si on

   pourrait très bien dire qu'on met un parti unique

   au Parlement et, effectivement, on aurait réduit de

   beaucoup les coûts des élections ou des débats.

   C'est que ça donne, c'est peut-être l'impression de

   dire qu'il y a un mouvement environnemental, un

   groupe de consommateurs et que ça, c'est l'intérêt,

   l'intérêt environnemental est représenté.

           Et j'ai parlé, par exemple, je crois, des
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   filières et sa justification, je vous ramène à

   l'audience de 3525, et je pense que je le dis de

   bonne guerre et en tout respect avec mes collègues

   d'autres organismes, mais il y a eu, effectivement,

   antagonisme entre deux visions de l'environnement.

   Vous savez, je peux juste donner l'exemple de la

   filière hydroélectrique...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, en fait, je ne pense pas qu'il va être

   nécessaire, je pense que là-dessus, on connaît un

   peu la position, mais...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc c'est pour indiquer qu'il y a des approches,

   des angles qui sont regardés qui sont différents et

   qui permettent d'avoir un point de vue différent.

   Et d'autres choses aussi, c'est que souvent les

   groupes se sont partagés de façon indirectement et

   ont mis l'accent un peu plus sur certains aspects,

   un peu plus sur d'autres...

   LE PRÉSIDENT :

   Permettez-moi tout de même une intervention...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   ... mais, effectivement, il y a de la concertation

   qui tente de se faire...
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, permettez-moi une intervention, Monsieur

   Lefebvre, avant que vous ne terminiez?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis sensible aux propos que vous mentionnez,

   surtout dans le cadre d'une audience publique

   générale, je pense que ce sont des propos qui nous

   ont été faits à de nombreuses reprises. En fait, je

   vous pose la question suite aux commentaires du

   Distributeur parce que c'est une adoption

   provisoire et sommaire donc, évidemment, rien de ça

   n'empêche, comme vous dites, ce différent éventail

   d'idées et de perspectives d'être fait valoir au

   mérite mais puisqu'on est dans un cadre plus

   sommaire, pensez-vous que cette fois-ci, ce soit

   quelque chose qui soit envisageable?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Ce n'est pas, le fait que quelque chose soit, entre

   guillemets, « à l'essai » n'enlève pas la qualité

   que ça doit être fait. C'est comme si je, à la

   limite, c'est comme si on disait : est-ce qu'il y a

   la moitié des intervenants dans la salle qui

   pourraient dire que ce n'est pas trop important
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   pour eux et qu'ils sont prêts à attendre deux ans

   pour voir le travail que les autres auront fait et

   qu'ils vont assumer le risque que ça ne soit pas à

   leur goût ou que l'orientation ne soit pas du tout

   celle à laquelle ils auraient pu contribuer.

           Je pense que le but du processus, quand on

   vise quelque chose de provisoire, c'est de faire un

   processus pas moins démocratique mais plus allégé.

   Bon, dans...

   LE PRÉSIDENT :

   Il faut concilier ces deux éléments-là.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bon. Et, à ce moment-là, je pense que la

   conciliation, c'est de reconnaître tous les

   intervenants qui ont une justification dans leur

   approche, quitte à mettre des balises assez

   claires. Par exemple, si on parle de deux ou trois

   rencontres avec, bon, les balises peuvent être

   précises. La même chose, les balises peuvent être

   précises pour la preuve écrite également, pour dire

   qu'est-ce qui est attendu comme effort.

           Ça a été le cas dans certains dossiers

   comme 3563, par exemple, ou d'autres, où les, bon,

   c'est sûr que quand les balises sont après coup ou

   plus larges, bien, des fois, il peut y avoir un
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   petit peu plus de, je dirais, risques que des

   efforts soient peut-être moins utiles, bon, ou

   récompensés. Mais si les balises sont très claires,

   puis qu'on fait un processus très léger, très

   précis, on réduit de toute façon du processus

   d'audience donc je pense que sensiblement l'effort.

           De même qu'on ne parle pas, je pense, d'un

   mémoire qui correspond à une audience de quatre,

   cinq jours, là, je pense qu'on parle de quelque

   chose de beaucoup plus petit puis je pense que

   c'est très clair pour nous également.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a un représentant de l'Ordre des

   architectes du Québec dans la salle? Non, alors je

   note leur absence. Alors, Maître Lussier?

   (10 h 15)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vous demander de parler plus fort, je pense

   que vos collègues ne vous entendront pas.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors d'entrée de jeu j'aimerais faire part à la

   Régie d'une inquiétude chez Option consommateurs

   avec cette proposition de procéder de façon rapide

   pour en arriver à une décision qui serait sommaire

   et provisoire.

           L'autoproduction c'est un sujet qui est

   important, on en parle depuis plusieurs années, on

   y arrive. Mais pour Option consommateurs c'est

   important que la preuve qui est au dossier fasse

   l'objet d'une analyse sérieuse, que nous ayons le

   temps de poser des questions sur la preuve qui

   existe telle quelle au dossier, que nous ayons le

   temps de recevoir des réponses à ces questions-là,

   que nous ayons le temps de formuler des

   commentaires, et donc qu'on procède plus de façon

   traditionnelle.

           Quant à la tenue de rencontres techniques,

   évidemment Option consommateurs est en faveur qu'il

   y ait la tenue de telles rencontres techniques.

   Généralement lors de ces rencontres-là il y a un

   partage d'information qui est fait d'Hydro-Québec
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   aux intervenants. C'est un forum où on peut

   échanger mais ce n'est pas un forum qui s'est avéré

   approprié pour que les intervenants puissent poser

   des questions spécifiques sur des parties très

   détaillées de la preuve et pour qu'ils aient le

   temps de recevoir les réponses à ces questions-là

   puisque généralement les réponses demandent un

   certain travail de la part du Distributeur.

           Alors qu'il y ait rencontres techniques,

   oui. Mais qu'ensuite qu'il y ait la possibilité de

   procéder par demande de renseignements compte tenu

   de la preuve qui est au dossier, qu'on reçoive

   réponse à ces demandes-là et qu'on puisse déposer

   des observations à tout le moins. Mais il y a une

   préférence pour la tenue d'une audience publique

   avec une présentation à la Régie de preuves,

   qu'elles soient d'expert ou non. Et ensuite qu'il y

   ait une décision rendue par la Régie sur le

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, je veux juste poser une question de

   compréhension. Vous êtes consciente que quelle que

   soit l'option il y aura une audience au mérite,

   l'audience publique. Et je crois comprendre de

   votre proposition ce matin que vous êtes pour
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   immédiatement passer à l'audience au mérite sans

   l'essai provisoire, donc vous êtes pour l'option

   traditionnelle, l'option A?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   En fait dans le sens que pour nous la décision

   provisoire aurait pour effet de mettre en place des

   règles sommaires et provisoires, et disons dix-huit

   (18) mois plus tard une audience publique serait

   tenue et là un possibilité que les règles soient

   modifiées, soient changées et on est inquiets du

   message que ça envoie aux consommateurs.

           C'est-à-dire que si un consommateur désire

   de faire de l'autoproduction et choisit de se

   lancer vers cette voie-là, pour nous c'est

   important qu'il y ait eu une analyse d'abord des

   règles, une analyse en profondeur, que les règles

   aient été décidées par la Régie, donc le

   consommateur saura à quoi s'en tenir. Quitte à ce

   qu'il y ait un suivi dix-huit (18) mois plus tard

   de la situation et des ajustements.

           Sauf qu'il est important pour nous que les

   règles soient établies de façon plus certaine que

   sommaire et provisoire. Pour nous il y a une

   question de...
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   LE PRÉSIDENT :

   Au risque de précipiter la réponse, donc vous êtes

   pour l'option A.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Si cette option A consiste en l'option

   traditionnelle, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Bien je pense que ça répond à la question.

   Je vous remercie beaucoup.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix pour le RNCREQ.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN LACROIX :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

   Belle dualité pour nous à ce moment-ci d'être

   confrontés - je vous rappelle que le RNCREQ essaie

   de faire avancer ce dossier-là depuis quatre cinq

   ans et là j'ai la dualité de précipiter les choses

   qui pourraient avoir un risque au détriment du

   succès de l'approche de l'autoproduction.

           Donc on a une dualité de est-ce qu'on passe

   à l'action le plus vite possible en espérant qu'on

   a fait ce qu'il fallait faire pour que le marché

   puisse l'acquérir et de l'autre côté de s'assurer
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   de faire les choses comme il se doit, quitte à ce

   que ça prenne une année de plus.

           Je peux vous dire sur le terrain,

   l'application sur le terrain, les pressions de mes

   groupes membres sont très importantes je dirais de

   leur réseau régional de mettre en place le plus

   vite possible ça. Et ma préoccupation du client que

   je défends est de m'assurer que ça va être fait,

   que l'on ne nous dise pas par la suite que de toute

   façon, tel qu'Hydro-Québec le laisse entendre,

   qu'il n'y aura pas ou peu de participants.

           Ceci étant dit, j'essaie d'arriver avec une

   approche d'une proposition. Je dirais oui pour

   l'approche provisoire. Pour répondre à la

   préoccupation d'Option consommateurs je dirais il

   faut que l'approche provisoire, que la Régie dans

   sa décision garantisse que cette approche

   provisoire-là corresponde minimalement à un

   plancher.

           Et ce que je veux dire par là il ne

   faudrait pas amener des modifications aux modalités

   qui feraient que l'autoproducteur qui serait rentré

   dans le marché avec un équipement se retrouverait

   dix-huit (18) mois, vingt-quatre (24) mois plus

   tard avec des conditions différentes qui feraient
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   qu'il ne serait plus là. Pour différentes raisons

   on aurait décidé de couper certaines conditions, ce

   qui est peu probable mais qui, à mon avis, est

   plausible.

           Le nombre de rencontres. Je vous dirais que

   le nombre de rencontres est fonction du mandat

   qu'on donne aux rencontres techniques. Dans un

   esprit de rencontres d'information où le

   Distributeur veut nous clarifier sa proposition,

   surtout dans un sujet aussi technique que celui-là,

   et le RNCREQ est tout à fait favorable à ça, ça va

   prendre un certain temps je dirais de bien se

   comprendre sur la technicalité des choses, et là je

   veux parler de la fréquence, de la particularité du

   réseau, du fameux plafond du dix pour cent (10 %).

           Il y a beaucoup d'élément qui à ces

   rencontres techniques-là devront être abordés pour

   qu'on puisse aller dans l'étape suivante. Pourquoi

   ne voyons-nous pas des alternatives à ce qu'Hydro-

   Québec amène comme proposition pour la bonifier?

           Donc, à notre avis deux rencontres

   techniques est très peu pour rencontrer le mandat

   que l'on se vise, et j'apprécie et je le dis bien

   honnêtement, pour les fois que ça arrive on pousse

   dans le même sens avec Hydro-Québec, je suis très
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   heureux de ça.

           Évidemment j'aurai toujours une tendance,

   qu'est-ce que vous voulez c'est la personnalité du

   RNCREQ de pousser plus que ce qu'Hydro-Québec veut

   pousser, je pousserai toujours plus qu'Hydro-Québec

   veut pousser parce que forcément je l'amène plus

   loin qu'où il veut aller.

           Et je crois qu'il y a des barrières encore

   présentes dans la proposition qui pourraient être

   néfastes à l'éclosion et qui pourraient répondre

   dans le fond à ce qu'Hydro-Québec croit qu'il n'y

   aura pas ou peu d'autoproduction.

           De plus, je crois à la nécessité de par la

   technicalité des choses de permettre dans le cadre

   de ces rencontres techniques-là d'avoir accès à des

   experts. Et là j'amène la question d'expertise

   commune.

           Le RNCREQ discute avec l'Union des

   consommateurs, l'Union des municipalités du Québec,

   le ROEÉ pour faire une expertise commune. Je vous

   dirais que dans un cadre aussi particulier qu'une

   demande provisoire, ça ne simplifie pas évidemment

   les discussions habituelles d'une coordination pour

   s'assurer que quand on part et qu'on arrive à une

   fin que tous sont à l'aise avec cette fin-là. Il
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   faut qu'on sache donc le mandat précis où on s'en

   va.

           Des efforts vont être faits en ce sens-là.

   Il y a des atomes crochus avec qui on peut

   travailler et d'autres moins, et je vous dirais

   déjà trois quatre intervenants réunis ensemble est

   déjà un boulot, pour l'avoir fait dans le passé,

   plus important que vous pouvez l'imaginer.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous en sommes conscients. Vous avez mentionné

   l'Union des consommateurs, le ROEÉ. Je crois avoir

   manqué.

   M. JEAN LACROIX :

   L'UMQ.

   LE PRÉSIDENT :

   UMQ qui était l'autre participant. Merci beaucoup.

   M. JEAN LACROIX :

   Potentiellement d'autres s'il y a lieu si on a le

   temps d'entamer des discussions de plus. Mais je

   vous avouerais que déjà ça ne sera pas simple et

   facile d'amener mais je pense qu'il faut ouvrir

   cette possibilité dans les réunions techniques et

   je vous dirais les réunions techniques, par

   expérience, on a besoin d'un livrable. On ne peut

   pas se contenter de mettre en place des réunions
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   techniques.

           Et je vous fais une proposition. Je ne sais

   pas si ça va simplifier la chose mais ça va peut-

   être mettre de la pression sur tout le monde et

   quand je dis de la pression sur tout le monde je ne

   vise pas Hydro-Québec, je ne vise pas le RNCREQ, je

   vise tout le monde.

           Il faut qu'on ait un livrable, il faut

   qu'on ait un incitatif aux résultats et je pense,

   et ce n'est pas dans les habitudes de la Régie, de

   prévoir une deuxième rencontre préparatoire qui

   serait basée sur je dirais les résultats des

   rencontres techniques et le progrès ou non de ces

   rencontres techniques-là pour que la Régie puisse,

   comme vous faites présentement, permettre de faire

   avancer les débats vers, je dirais, un

   rapprochement d'une convergence de points de vue.

   Et l'effet que la Régie reconvoque une rencontre

   préparatoire, je ne sais pas comment l'appeler, va

   forcer les parties à aller outre le fait que le

   fait de dire non ça ne me tente pas, avec une

   justification.

            Je ne veux pas rentrer dans l'audience

   publique mais je pense que sur certains aspects

   qu'on va aborder, la Régie peut facilement peut-
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   être essayer de permettre, pour l'éclairer dans sa

   décision provisoire aller un peu plus loin que ce

   que les rencontres techniques auraient pu aller.

           Parce qu'il y a trop longtemps que le

   RNCREQ attend pour que ça avance, on veut une façon

   de rendre exécutoires les choses et forcer tout le

   monde, y compris le RN à faire des compromis, s'il

   y a lieu, pour que, et je suis, je vous le dis

   encore, c'est drôle je me sens dans une situation

   où je suis bousculé quand ça fait quatre ans que je

   pousse, là je me sens bousculé. Hydro-Québec

   réussit toujours à m'amener dans une situation

   comme ça.

           Puis soit que je veux me faire bousculer,

   mais la résultante est celle-là quand même.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Ce n'est pas l'objectif.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix, je vais vous poser une question à

   l'égard de ce que vous avez mentionné à l'égard de

   la deuxième rencontre préparatoire ensuite vous

   avez parlé évidemment de la position que les

   participants prennent à l'égard du projet

   d'autoproduction.

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   21 septembre 2005                             RNCREQ

                         - 62 -         M. Jean Lacroix

   M. JEAN LACROIX :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   L'objet d'une rencontre préparatoire généralement

   est une rencontre de procédure donc pour tracer le

   chemin.

   M. JEAN LACROIX :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et non pas le fond du dossier. Ce que vous

   mentionnez qui serait l'objet de cette deuxième

   rencontre-là, ce que j'entends semble plutôt parler

   des normes elles-mêmes. Donc est-ce que ce que je

   dois comprendre c'est que cette deuxième rencontre-

   là ce serait une mini-audience en fait où il y

   aurait des argumentations, est-ce que c'est ça que

   vous avez en tête? J'essaie de comprendre.

   M. JEAN LACROIX :

   Oui, bien je vous avouerais que tantôt j'ai réagi à

   froid, à chaud à froid je ne sais plus trop là. Je

   suis ambivalent, tu sais je suis-tu heureux ou

   malheureux à ce moment-ci? Je suis un peu les deux

   dépendamment.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne partagerai pas tous vos états d'âme mais...
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   M. JEAN LACROIX :

   Mais je vous dirais on pourrait appeler ça comme

   ça. L'objectif c'est une fois que l'on dépose les

   rencontres techniques, vous nous demandiez combien

   de temps on aurait besoin pour nos observations. On

   peut rapidement planifier les rencontres

   techniques, le lendemain mettre une mini-audience

   si vous voulez, sans enlever la fenêtre

   d'opportunité.

           Ce que ça veut dire c'est qu'à la fin des

   rencontres techniques, ce qui est fondamental, je

   pense, pour l'efficacité et la rapidité il faut

   qu'à la fin de ces rencontres techniques-là la

   position finale d'Hydro-Québec sur sa proposition

   modifiée ou non soit établie. Au moment où on la

   connaît et que le lendemain il y a une mini-

   audience, deux semaines suivant on dépose nos

   observations.

   LE PRÉSIDENT :

   Et c'est ça qui est l'objet de ma question. C'est

   qu'est-ce qui serait l'objet de cette mini-

   audience, à partir du moment où vous avez la

   rencontre ou les rencontres techniques vous avez

   cette position d'Hydro-Québec bonifiée, modifiée,

   appelons-la comme on veut, qui donc résulte du
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   fruit de ces rencontres techniques-là et de ces

   échanges avec les participants. Donc là vous avez

   une nouvelle proposition, qui est une proposition

   finale. Et ensuite de ça vous avez à faire des

   observations. Qu'est-ce que vous entendez traiter

   de plus dans cette rencontre ou cette audience?

   M. JEAN LACROIX :

   J'explorais cette avenue-là pour essayer de

   permettre de franchir d'autres obstacles qu'on

   pourrait aller un petit peu plus loin en sachant

   qu'on revient devant vous. Je vous dirais quand on

   élabore sur des approches techniques, vient une

   situation où la convergence je dirais des opinions

   va dans une direction, et pour certaines parties,

   pour différentes raisons, restent sur leur

   principe, qui repose ce principe-là sur pas

   beaucoup de choses.

           Je pense que ce que ça permettrait, en tout

   cas l'objectif c'est d'essayer de franchir encore

   des obstacles, des barrières au-delà de la

   rencontre technique pour faire avancer un petit peu

   les choses. Ça vous met dans une situation où vous

   êtes je dirais presqu'inquisiteur j'appellerais ça.

   Dans le sens que vous avez un objectif d'essayer de

   faire avancer les choses, nous on dit oui
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   provisoire mais on veut, on est très tentés par

   l'approche d'Option consommateurs d'une certain

   manière.

           J'essaie de trouver un entre les deux pour

   ne pas aller trop loin et répondre effectivement en

   avril, c'est une fenêtre d'opportunité fantastique

   pour aller chercher des autoproducteurs. J'admets

   que l'échéancier tel qu'Hydro-Québec amène je veux

   aller vers ça. Là j'essaie de trouver une mécanique

   procédurale qui nous le permettrait.

           Abstraction faite de ça, je pense que le RN

   peut quand même s'en tenir à des rencontres

   techniques, arrêter ça avec le produit final et

   déposer des observations. Je pense qu'il est prêt à

   ça, d'autant plus que je sens de l'ouverture

   d'Hydro-Québec. Je ne sais pas de quelle ampleur on

   parle comme ouverture mais on est prêts à aller

   avec ça.

           Je dirais le seul gros élément qui va avoir

   une divergence évidente c'est sur le cadre dans

   lequel on travaille. Hydro-Québec dit : « Moi je

   fais de l'autoproduction », et le mandat dans

   lequel on est sur cette requête-ci c'est

   l'autoproduction. Le RNCREQ qui a initié ça dans

   différents dossiers 3541, 3535 n'a jamais eu comme
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   objectif juste de l'autoproduction mais il y a

   aussi l'idée que le consommateur devienne

   producteur.

           Donc, évidemment ce que ça fait comme

   différence c'est que si on lance une approche

   provisoire, bien celui qui va s'installer de

   l'équipement va le faire en fonction des limites de

   sa consommation lui-même pour ne pas avoir

   d'excédent. Et s'il y a excédent, Hydro-Québec se

   ramasse avec un excédent.

           Au niveau de l'équité on se questionne sur

   pourquoi Hydro-Québec ramasserait de l'excédent

   sans avoir...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que là vous entrez dans...

   M. JEAN LACROIX :

   Je reviens juste sur il y a une grosse barrière

   entre l'autoproduction et la production, et c'est

   l'inquiétude qu'on a à ce moment-ci sur le

   provisoire. Si on en lance dans l'autoproduction et

   après le provisoire, sur le permanent on décide de

   faire de la production, bien là on vient peut-être

   de manquer des fenêtres d'opportunité. Mais ceci

   étant dit, c'est à peu près les points que je

   voulais soulever.
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   LE PRÉSIDENT :

   Il me reste peut-être une question à vous poser à

   l'égard des délais.

   M. JEAN LACROIX :

   Allez-y.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans cet exercice de rechercher une expertise

   commune, croyez-vous pouvoir conclure cet exercice-

   là en septembre de façon à ce que les rencontres

   techniques puissent avoir lieu en octobre? Puisque

   comme vous parliez de la fenêtre d'opportunité qui

   mène vers une mise en place provisoire en avril, si

   c'est l'option qui est retenue ça prend une

   décision en décembre.

   M. JEAN LACROIX :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et vous connaissez l'agenda que nous avons avec les

   tarifaires et tout ça d'ici la fin de l'année. Ça

   ne sera pas nécessairement de tout repos. Donc

   c'est pour ça, êtes-vous capable de compléter cet

   exercice-là en septembre?

   M. JEAN LACROIX :

   Je vous dirais je donne la responsabilité au RN

   avec les autres de faire cet exercice-là. Je dirais
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   la seule barrière réglementaire que j'y vois c'est

   que je n'ai pas d'assurance si cet expert-là sera

   payé. On se comprend là. Je veux bien, puis là il y

   a comme des délais, ça fait que je veux bien si

   j'engage un expert je n'ai pas de garantie

   autrement à la Régie que d'avoir une décision qui

   vient dire voici le cadre dans lequel on est.

           Ça fait que n'eût été de ça, je donne la

   responsabilité puis si le RNCREQ avec les autres

   n'est pas capable de le faire, bien on vivra avec

   ça puis on ira aux rencontres techniques sans

   expert.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   M. JEAN LACROIX :

   Je suis prêt à vivre ce risque-là dans la mesure où

   je ne sais pas quelles modalités on peut faire pour

   permettre une assurance que les experts qu'on veut

   amener seraient payés dans ces rencontres

   techniques-là. Je vous laisse le soin de peut-être

   nous donner une indication à cet égard-là.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Monsieur Lacroix, comme vous avez parlé d'une

   deuxième rencontre préparatoire.
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   M. JEAN LACROIX :

   Oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Je me demandais si ça allait vous mener à proposer

   qu'on passe par une certaine phase, rencontres

   techniques, clarification, peut-être une

   bonification de la proposition d'Hydro-Québec. On

   retourne à une rencontre préparatoire et qu'on

   retardera notre décision sur le provisoire ou

   audience publique à ce moment-là, et disons

   rencontre préparatoire on peut définitivement, on

   procède par provisoire à partir de là ou on opte

   pour l'audience publique. J'ai peut-être vu trop

   d'idées dans vos propos.

   M. JEAN LACROIX :

   Bien je dirais peut-être que je simplifie ça à sa

   plus simple expression, la seule chose que j'ajoute

   dans la procédurale c'est une journée, c'est-à-dire

   la dernière rencontre technique, subséquemment à

   cette rencontre technique-là où on devrait avoir le

   produit final des propositions, si ce n'est pas par

   écrit, les intentions des parties de voir s'il y a

   eu convergence.

           Le lendemain il y a rencontre préparatoire

   et de ce lendemain-là, donc on parle de vingt-
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   quatre (24) heures dans mon esprit. J'essaie de

   rendre ça exécutoire, j'essaie de rendre ça le

   plus... C'est peut-être irréaliste là mais c'est

   une façon il me semble de sauter les étapes plus

   rapidement qu'on est habitués de faire pour avoir

   des résultats. Donc je vous parle juste d'une

   journée pour moi.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord, mais ce n'est pas clair pour moi qu'est-

   ce qu'on décidera à cette rencontre préparatoire.

   M. JEAN LACROIX :

   On ne décidera rien à cette rencontre-là, on essaie

   juste, on essaie juste de voir, en fait je vous

   dirais de voir l'efficacité des rencontres

   techniques, des progrès qui ont été faits et de

   finaliser finalement les convergences d'idées ou

   divergences d'idées pour que vous ayez à l'esprit

   une finalité d'où on est rendus, pour rendre une

   décision provisoire.

           Je me donne un sauf-conduit, tu sais je me

   donne une sauvegarde là. J'avoue plus j'en parle

   puis c'est peut-être moins simple là. J'essaie. Moi

   je suis comme vous, je vois que vous explorez,

   j'explore quelque chose. Il y a peut-être une

   infaisabilité à la chose mais elle mérite au moins
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   qu'on s'y penche.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais ce que j'entends c'est que vous dites on est

   vraiment pour que ça aille le plus vite possible,

   on a assez chialer pour qu'on arrive là. Puis en

   même temps on a tellement peur que ça aille trop

   vite que maintenant on voudrait aller sur le fond

   en même temps. C'est comme si on voulait être à

   moitié enceinte.

           Ce que j'entends de vous c'est je

   comprends, vous voulez que le cadre soit clair,

   technique, défini, et cetera, et cetera. Mais à

   partir du moment, il me semble qu'à partir du

   moment où on rentre là-dedans on se rapproche de la

   proposition d'Option consommateurs qui est une

   discussion plus grande sur le fond. Et l'idée des

   deux rencontres techniques ou trois, ou deux ou

   trois rencontres techniques avec une sortie assez

   rapide de la mise en marche c'était justement

   d'essayer d'enlever un minimum d'irritants pour

   procéder.

           Et il me semble qu'on ne peut pas être, je

   ne sais pas, je me questionne à savoir si c'est

   possible. Je comprends que vous voulez le faire

   très bref, et cetera, mais votre brièveté risque de
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   mettre plus de choses sur la table et d'apporter

   des discussions tellement complexes que finalement

   on n'aura pas le choix d'aller vers une audience

   sur le fond.

   M. JEAN LACROIX :

   Bien je dirais le grand inconnu que j'ai c'est

   l'ouverture d'esprit d'Hydro-Québec dans le cadre

   des rencontres techniques, jusqu'où ils vont aller

   quand ils parlent d'ouverture. Si je vous dis la

   position telle qu'elle est là, je ne sais pas ce

   que je vais faire dans mes observations finales, je

   vais avoir à prendre une position sur la

   proposition qui est faite. À ce moment-ci je ne le

   sais pas.

           J'aurais tendance à vous dire quand on

   regarde la demande d'intervention il y a plusieurs

   éléments irritants qu'on va essayer de régler en

   rencontres techniques. Et je vous dirais bien je

   suis entre l'arbre et l'écorce, je me sens comme ça

   malheureusement puis je vous dirais je suis très...

           Votre tendance je sais où elle est,

   l'objectif je le vois très bien. Mais là j'ai comme

   deux camps qui s'opposent chez moi puis là je vous

   l'exprime ouvertement le plus clairement puis

   j'embrasse tout en ayant moins de temps.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors on va cogiter sur ces propos-là. Je vous

   remercie beaucoup.

   M. JEAN LACROIX :

   Désolé, d'habitude je suis d'une précision mais là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est parfait.

   M. JEAN LACROIX :

   Je vous laisse le fardeau d'ailleurs.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'objet. Ce qui va permettre à maître Gertler

   qui arrive de ce pas pour prendre la parole au nom

   du ROEÉ.

   (10 h 35)

   REPRÉSENTATIONS Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bon. Messieurs les Régisseurs, on a fait, comme

   vous le savez, une demande d'intervention. On

   s'intéresse, mes clients s'intéressent à la

   question depuis longtemps. Il y a deux fois que le

   sujet est venu sur l'agenda ou sur le tapis, puis

   on l'a remis. C'est un peu dans ce contexte-là que

   nous situons nos propos.

           Et dans ce contexte-là, évidemment, on se

   doit de se poser la question, bien, où est

   l'urgence maintenant. On comprend qu'il y a
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   plusieurs autoproducteurs possibles qui sont prêts

   ou qui... déjà, on l'entend un peu de façon, des

   anecdotes, des gens qui sont prêts. Évidemment,

   avec les prix, les flambées des prix du carburant

   et d'autre chose, les gens s'y intéressent

   davantage.

           Pour les options, je pense que c'est assez

   clair pour nous que la pure option expéditive,

   votre option B n'est pas à retenir. On pense

   opportun de tenir des rencontres techniques. On

   hésite à dire que deux rencontres vont être

   suffisantes, parce que mes clients sont préoccupés

   à ce que les rencontres techniques ne soient pas

   simplement sur les aspects techniques, mais qu'on

   puisse toucher justement les aspects de

   commercialisation, notamment, et toutes les

   conditions reliées à l'autoproduction.

           Et on a un peu à ce niveau-là le souci...

   Évidemment, malheureusement, je n'ai pas tout

   entendu mes collègues, mais maître Turmel

   mentionnait que c'est important que ça marche aussi

   l'autoproduction.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça m'amène à vous poser une question pour préciser

   notre compréhension de la position de votre client.
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   Êtes-vous pour l'option A traditionnel ou l'option

   B', avec une approbation sommaire, mais avec

   rencontres?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça. Je vais arriver là-dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je pense qu'on peut vivre avec l'approbation

   sommaire, mais on veut que ce soit dans un contexte

   où justement, il y a possibilité de bonifier la

   proposition d'Hydro-Québec à la lumière des

   rencontres techniques qui doivent, comme je l'ai

   mentionné, couvrir plus que seulement l'aspect

   technique. De là la possibilité de revenir peut-

   être brièvement en audience que monsieur Lacroix

   suggère est peut-être à regarder pour permettre de

   faire le pont entre les rencontres techniques et

   les réactions que Hydro-Québec face à ça avant

   qu'il y ait l'approbation.

           Parce que c'est là le problème finalement.

   C'est qu'on l'a vu un peu dans bien des dossiers.

   Hydro dit toujours que, bien, au Québec, c'est

   différent. Et on doit faire différemment. Mais

   justement, là, on part sur un aspect qui n'a pas
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   encore été essayé. On devrait éviter de trouver une

   solution unique pour le Québec avant d'avoir

   regardé la question puis après dix-huit mois, on le

   sait tous qu'il va y avoir un vécu, il va y avoir

   certains engagements dans le sens de la proposition

   qui va être retenue.

           C'est ça qu'il est quand même difficile

   pour nous. Et aussi, je pense, l'autre chose, c'est

   que c'est vrai qu'il y a peut-être des économies,

   on peut dire qu'il y a des économies par rapport à

   une approche rencontres techniques et approbation

   provisoire, mais c'est des économies pour les

   consommateurs parce que Hydro n'aurait pas à payer

   les mêmes frais d'intervention. Mais ce n'est pas

   vraiment... C'est du « down loading » finalement

   parce que le travail, on doit le faire en grande

   partie pareil, parce que pour se préparer, pour

   regarder, pour dire des choses sensées, faire des

   recherches, on va en faire pareil. On va avoir

   finalement du travail moins rémunéré, c'est tout.

   Ce n'est pas vraiment des économies, c'est déplacer

   le coût réglementaire, je pense, jusqu'à un certain

   point.

           Vous permettez je vais juste consulter mon

   client, un petit instant, voir s'il y a d'autre chose.
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           Alors, dans ce contexte-là, Messieurs les

   Régisseurs, on serait prêts à se rallier à votre

   option B', je pense, que vous avez appelée ou...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est monsieur Lefebvre qui a le droit d'auteur sur

   cette appellation.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   En autant que ce n'est pas « déprime », ça va. Mais

   avec quatre rencontres techniques et une mini-

   audience, pour qu'il y ait un pont finalement entre

   l'exercice et la consultation des intervenants et,

   éventuellement, l'ordonnance, la proposition revue

   et l'ordonnance faite par la Régie dans l'affaire.

           Parce que, en tout cas, je ne suis pas

   expert dans l'autoproduction, mais l'idée de lancer

   un programme pendant dix-huit mois avec aucun

   support, aucun élément de commercialisation, aucune

   campagne d'information, aucun incitatif, ça nous

   apparaît un peu dangereux, parce que, après, on va

   dire, bien, la demande n'est pas là, ou ce n'est

   pas important. Qu'est-ce que ça va donner au niveau

   de la suite des événements pour l'autoproduction?

   LE PRÉSIDENT :

   Quand vous dites quatre rencontres, Maître Gertler,

   vous avez quoi en tête comme thèmes pour ces
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   rencontres-là? Puisque vous semblez en vouloir

   plus, je présume que vous avez en tête des sujets

   additionnels que vous désirez voir traiter?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, c'est surtout, bien, il va y avoir les

   aspects techniques qui n'auront pas peut-être trop

   de problème, mais il y a les questions de

   commercialisation, d'incitatifs, publicité, support

   pour cette autoproduction. Je ne sais pas, je

   pourrais demander à monsieur Poirier peut-être en

   dire plus. Mais il y a certainement des questions

   qui se posent au niveau d'un certain balisage.

   Pourquoi le cinquante mégawatts (50 MW)? Pourquoi

   le trois mille (3000)? Je pense qu'on parle de

   trois mille mégawatts (3000 MW)...

   LE PRÉSIDENT :

   Kilos.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Kilowatts. Excusez-moi!

   LE PRÉSIDENT :

   Trois mille quatre cents (3400).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi!

   LE PRÉSIDENT :

   Trois mille quatre cents (3400).
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Trois mille quatre cents (3400). O.K. Mais en tout

   cas, ces limites-là vont avoir une incidence

   certaine. Autrement dit, la discussion en

   rencontres techniques, selon nous, ne doit pas être

   seulement à amener tout le monde être sur la même

   page. C'est important, mais ça ne doit pas être une

   page uniquement écrite par Hydro-Québec. Il

   faudrait avoir le temps d'amener d'autres choses.

   Je ne sais pas si, Monsieur Poirier, vous avez des

   précisions sur le sujet.

   M. MARTIN POIRIER :

   Si vous permettez. Peut-être préciser les sujets

   qu'on voulait apporter. Entre autres, un sujet qui

   nous inquiète un peu, c'est qu'il n'y a pas

   d'incitatif à la proposition d'Hydro-Québec pour

   favoriser l'autoproduction. Donc, ça permet

   l'autoproduction. Ça met en place les conditions

   nécessaires pour l'autoproduction. Mais est-ce que

   ça va être suffisant pour qu'il y ait un nombre

   intéressant d'autoproducteurs? On se pose la

   question. Puis on voulait amener la question de

   l'incitatif.

           Ensuite de ça, il y a tout un paquet de

   sujets sur la proposition d'Hydro-Québec qu'on
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   voudrait questionner puis sur laquelle on voudrait

   amener des propositions. Par exemple, le choix des

   filières; la taille qui est proposée pour les

   autoproducteurs; les clients qui seraient

   admissibles. On a parlé aussi de la promotion. La

   preuve est muette à ce sujet-là. Quels vont être

   les efforts de promotion pour faire connaître le

   programme auprès de l'industrie, auprès des

   consommateurs?

           En tout cas, il y a tout un ensemble de

   sujets qu'on voudrait traiter qui débordent des

   normes techniques. Donc, au niveau des normes

   techniques, on en a déjà traité dans le dossier

   3535. On pense que ça peut aller assez vite de

   notre côté. On veut faire valider le tout par un

   expert. Mais c'est plus au niveau du programme

   commercial qu'on aurait des sujets à apporter.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.
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   M. ANTHONY FRAYNE :

   Vous aussi, vous avez parlé d'une mini-audience à

   la fin des rencontres techniques.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Est-ce que je devrais comprendre, mais je me

   demande pourquoi c'est mini? Est-ce que c'est

   pour... est-ce que les questions à débattre, c'est

   effectivement la même chose qu'on débattrait dans

   une audience, mais on les fait de façon...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Plus sommaire.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   ... intérimaire ou est-ce que c'est un peu plus

   comme une rencontre préparatoire pour voir la suite

   du dossier? Je ne suis pas sûr qu'est-ce que vous

   visez par cette mini-audience?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je pense que ce serait peu futile si on fait

   vraiment tous les sujets mais sans la preuve. Mais

   c'est simplement pour, comme j'ai mentionné, faire

   le pont, pour faire le bilan des rencontres

   techniques, voir où sont vraiment les points de

   consensus, où sont les points où ça achoppe, parce
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   que, après, il va y avoir des choses que la Régie

   peut mettre dans son ordonnance provisoire.

           Il y a peut-être, par exemple, on pourrait

   arriver, après les rencontres techniques, puis la

   Régie pourrait dire, bien, non seulement... parce

   qu'il va peut-être y avoir une proposition à

   réviser, vous devez faire qu'est-ce que vous avez

   proposé dans votre proposition. Mais ça donnerait

   une chance aux gens de faire de la représentation à

   l'effet qu'il doit y avoir, par exemple, certains

   efforts de publicité et d'incitatif ou de

   commercialisation.

           Évidemment, il y a des questions de

   dépenses là-dedans qui peuvent poser problème. Mais

   est-ce qu'on peut imaginer un certain nombre de

   conditions à l'ordonnance provisoire ou des

   conditions par rapport, par exemple, aux études qui

   doivent être menées ou recherches qui doivent être

   préparées pour qu'on n'arrive pas à l'audience sur

   le fond, puis on dit, bien, ça, on ne l'a pas

   regardé ou on n'a pas vraiment fait les recherches,

   ou ça n'existe pas ailleurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans une certaine mesure, Maître Gertler, la Régie

   dans la proposition qui était faite dans cette
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   option-là prévoyait déjà de consulter les parties

   suite aux rencontres techniques. Est-ce que je dois

   comprendre que votre proposition de mini-audience

   consiste à transformer ce processus écrit en un

   processus oral, ou voyez-vous les deux? Parce qu'il

   me semble y avoir un recoupement manifeste entre

   les deux.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je ne me suis pas penché vraiment sur la question.

   Mais je pense qu'on fait peut-être plus de... une

   façon plus efficace oralement dans un cas comme ça,

   parce que l'échange, mettre les choses par écrit et

   échanger avec des dates de tombée, puis des

   répliques et tout, ça risque d'être lourd pour tout

   le monde et coûteux finalement, plus coûteux que de

   venir puis, bon, faire un peu le bilan, puis faire

   ça de façon expéditive.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Est-ce que je peux comprendre que cette audience-là

   serait pour fixer les modalités d'une phase

   provisoire, grosso modo?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, c'est ça.
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   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je ne sais pas si on est en train de bâtir un

   espèce de monstre réglementaire, mais c'est un peu

   comme ça qu'on le voit. On essaie de concilier

   l'intérêt manifeste de la Régie de faire ça de

   façon provisoire puis d'aller rapidement avec notre

   souci de bien faire et d'avoir un bon résultat au

   niveau de l'autoproduction dans laquelle on

   s'intéresse depuis un bon bout de temps déjà.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Gertler. J'invite

   peut-être un peu par formalité, y a-t-il quelqu'un

   de Gaz Métropolitain, Gaz Métro qui soit présent

   dans la salle?

   M. JEAN LACROIX :

   Avec votre indulgence.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN LACROIX :

   J'ai laissé quelque chose en plan. J'ai une

   proposition à faire sur la fameuse mini-audience.

   Je pense que ça permettrait de faire le bilan sur,

   est-ce qu'à ce moment-ci le provisoire serait
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   acceptable, le RNCREQ, potentiellement,

   actuellement il est mal à l'aise, mais il pourrait

   suite aux rencontres techniques être très à l'aise

   avec une approche provisoire. Et peut-être que ce

   serait le bon forum à ce moment-là pour que la

   Régie, qu'on tranche sur, est-ce que je suis en

   position d'une approche traditionnelle ou

   provisoire? Ça pourrait être rapide, mais ça nous

   permettrait de faire le point. Je pense que ce

   serait ça l'objectif. Et, là, je pense que ce que

   je visais tout à l'heure, de mettre des incitatifs

   pour que les rencontres techniques arrivent vers

   une convergence, nous donnent tous les éléments

   pour y arriver. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, Maître Neuman. Oui, Maître Cadrin.

   (10 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Avec la permission de la Régie et, en fait, avec

   l'assentiment de mon confrère, maître Neuman, et de

   ma consoeur, maître Fecteau, est-ce que je pourrais

   passer maintenant, je dois vous quitter à onze

   heures (11 h)?
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez d'autres impératifs, il n'y a pas de

   problème, Maître Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors je vais faire ça court aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez donc un incitatif à le faire.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me STEVE CADRIN :

   Steve Cadrin, pour l'Union des municipalités du

   Québec. Oui, effectivement, un incitatif à le faire

   rapidement.

           L'idéal pour l'Union des municipalités du

   Québec, parce qu'on n'est pas très heureux avec la

   proposition telle qu'elle existe actuellement, on a

   certains, enfin, je ne reviens pas sur la demande

   d'intervention, on a certains commentaires,

   certaines choses avec lesquelles on vit moins bien,

   évidemment, ça serait l'option A.

           Mais je comprends que ça, c'est dans un

   monde parfait et que le monde n'est pas parfait ici

   puis qu'on tente d'arriver à une solution plus

   rapide, un peu comme j'essaie de vous le plaider

   plus rapidement maintenant.

           L'option donc B', que j'avais appelé C dans

   mes histoires, donc les rencontres techniques,
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   O.K., on pourrait vivre avec ce processus-là,

   définitivement. Évidemment, puis je ne dirai pas

   que ces rencontres techniques-là vont être mal

   faites, je pense qu'elles vont être bien faites

   puis je pense que suite à ces rencontres

   techniques-là, on va avoir probablement un bel

   échange puis beaucoup d'information fournie par

   Hydro-Québec mais que, aussi, Hydro-Québec va nous

   laisser poser ces questions-là qu'on aura tous sur

   les barrières et sur les raisons de la proposition

   telle qu'elle existait, bien, telle qu'elle existe

   en ce moment.

           Évidemment, la proposition d'avoir la

   possibilité d'un expert, la présence d'un expert,

   et aussi la question des frais qui est reliée à cet

   expert-là, comme en parlait monsieur Lacroix est

   quelque chose qui aussi nous préoccupe. On aimerait

   bien avoir la possibilité d'avoir un expert présent

   là pour pouvoir avoir ces questionnements-là

   jusqu'au fond, ne serait-ce au moins qu'à la

   deuxième rencontre technique, ou même à la

   première, ça serait peut-être l'idéal, parce qu'on

   va pouvoir, effectivement, aller jusqu'au fond de

   ces sujets-là. Alors donc ça aussi, c'est une

   préoccupation.
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           L'amendement à la proposition, s'il y en a

   un suite à ces rencontres techniques-là, on espère

   qu'il y en aura, et après ça, je vous suggère,

   effectivement, comme monsieur Lacroix le faisait,

   la possibilité d'une deuxième rencontre

   préparatoire. Et moi, le but de la deuxième

   rencontre préparatoire, je le verrais comme étant

   le résultat des rencontres techniques, voir si,

   effectivement, les rencontres techniques nous ont

   permis de passer à travers ce qu'on pensait qu'on

   était capables de passer à travers aujourd'hui

   quand on va faire ça.

           On va prendre une décision aujourd'hui puis

   on va dire, bien, on va présumer que tout va

   pouvoir se faire de façon correcte dans les

   rencontres techniques, on va avoir la chance de

   faire le tour de tout ça et qu'il y en aura assez

   aussi, des rencontres techniques. Alors ça serait

   peut-être à ce moment-là puis très rapidement tenu,

   cette deuxième rencontre préparatoire-là, on

   pourrait déterminer si, oui, finalement, notre

   option rapide, disons B', fonctionne bien à ce

   stade-ci ou on s'est alignés vraiment vers quelque

   chose qui est très problématique et on serait peut-

   être mieux de revenir à l'option A.
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           Je comprends très bien que ça va nous

   amener peut-être dans un mois et demi de

   maintenant, je comprends que les rencontres

   techniques auraient lieu en octobre, ça nous

   mènerait peut-être en début novembre, fin octobre,

   soit, mais ça ne sera pas très long pour voir si,

   effectivement, dans ce mois-là, effectivement, de

   toute façon, on va avoir avancé dans le processus A

   de toute façon, ça ne changera rien, les rencontres

   techniques auront été utiles pour le processus A,

   mais si, effectivement, ça nous a permis d'avancer

   vraiment puis de nous rendre à l'endroit où on

   devrait aller et voir si, effectivement, il y a eu

   un succès. Je ne sais pas si le mot « succès »

   s'applique vraiment là mais, enfin.

           Ceci étant dit, s'il n'y a pas cette

   deuxième rencontre préparatoire-là, peu importe,

   suite à l'amendement à la proposition, vous avez

   posé la question combien de temps pour les

   observations écrites : deux à trois semaines

   suffiraient, après l'amendement de la proposition

   évidemment.

           Alors voilà, je pense avoir fait le tour

   des observations.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Cadrin. Puis, effectivement,

   vous avez été bref. Alors maintenant, j'inviterais

   maître Neuman, pour SÉ/AQLPA?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Dominique

   Neuman, pour SÉ/AQLPA. Alors, en résumé, puis je me

   rapproche un peu des deux interventions de maître

   Cadrin et monsieur Lacroix qui, dans son

   intervention supplémentaire, donc en résumé, nous

   proposons A, précédé de rencontres techniques. Et

   dépendant du résultat des rencontres techniques, la

   Régie pourrait subséquemment décider de réduire à

   B'.

           Je m'explique. D'abord, ce que nous

   recherchons avec une période provisoire,

   d'application provisoire de dix-huit mois, s'il en

   est, l'objectif recherché est de faire en sorte

   qu'il y ait un volume suffisant de clients, un

   volume significatif et diversifié qui représente

   les différentes options possibles, par exemple en

   termes de sources d'énergie, que ce volume puisse

   être mis en place durant une telle période

   provisoire pour que nous puissions en tirer des

   leçons, pour que nous puissions voir si, auprès de
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   cette gamme de clients, si le processus mis en

   place marche, s'il y a des irritants

   qu'éventuellement on peut corriger après cette

   période de dix-huit mois, ou s'il y a des

   améliorations à apporter.

           Donc ce que nous avons constaté d'une étude

   de la proposition d'Hydro-Québec telle qu'elle est

   présentée, c'est qu'il y a des irritants majeurs,

   notamment quant à la limite de cinquante kilowatts

   (50 Kw), quant à la limitation aux classes

   tarifaires admissibles, la question, la possibilité

   de regroupement de clients, qui est un aspect

   connexe à ces questions-là, qui fait en sorte que

   les limites de puissance admissible sont trop

   faibles pour qu'il y ait ce volume significatif de

   clients qui puissent adhérer au programme s'il est

   mis en place tel quel sur une base provisoire.

           Comme nous l'avons mentionné dans la

   demande d'intervention, de toutes les sources

   d'énergie admissibles, la seule qui pourrait

   rentrer dans ce cadre-là, ça serait des panneaux

   solaires sur des petits bâtiments résidentiels, et

   encore là, ce ne serait pas rentable puisqu'un

   autre élément à régler serait la question de savoir

   est-ce qu'il y aurait rétribution des surplus nets
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   de production.

           Selon toutes les études qui ont été faites

   depuis des années, c'est une condition essentielle

   pour que de tels systèmes soient rentables ou que

   des systèmes d'autoproduction soient rentables. On

   est au Québec où le prix de l'électricité est

   inférieur à ce qu'il est dans d'autres juridictions

   et, selon nous, il est légalement possible à la

   Régie de dispenser Hydro-Québec Distribution de

   procéder par appel d'offres. Comme elle l'a déjà

   fait pour des appels d'offres de court terme pour

   des conventions cadres à cet égard, il est

   légalement possible de dispenser Hydro-Québec de

   manière à ce qu'elle puisse acquérir de

   l'autoproduction de façon nette.

           Donc il y a un certain nombre d'irritants.

   Et il y a déjà eu une rencontre technique dans le

   cadre du dossier 3535, à laquelle nous avons

   participé, qui a permis de faire un premier

   déblayage de certains des mêmes enjeux que nous

   sommes en train de discuter, apparemment sans avoir

   eu le succès escompté puisque la proposition

   d'Hydro-Québec contient ces limitations.

           Donc nous ne savons pas quel est le, ce

   qu'il reste d'ouverture à Hydro-Québec dans le
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   cadre de rencontres techniques pour améliorer sa

   proposition. Nous sommes prêts à faire l'exercice,

   à participer à des rencontres techniques dans

   l'immédiat, et je n'ai pas de position quant au

   nombre de rencontres techniques mais l'idée est de

   voir s'il est possible d'établir des consensus avec

   Hydro-Québec pour améliorer sa proposition sur les

   aspects que j'ai mentionnés, de manière à ce qu'on

   puisse envisager une période d'essai de dix-huit

   mois qui soit significative.

           Donc ce n'est qu'après ces rencontres

   techniques que nous verrons est-ce qu'il y a eu des

   rapprochements, est-ce que des rapprochements ont

   pu avoir lieu entre les participants et Hydro-

   Québec pour que nous puissions avec confiance

   lancer cette période d'essai de dix-huit mois de

   façon sommaire, donc avec un processus écrit et qui

   serait réduit quant à la quantité d'enjeux que la

   Régie aurait à trancher, ou est-ce que l'écart est

   encore trop grand entre les positions des parties

   et qu'il est nécessaire que la Régie exerce

   pleinement sa juridiction et qu'elle tranche entre

   des positions divergentes qui seront exprimées par

   Hydro-Québec et par les intervenants.

           Donc c'est ce qui nous amène à proposer
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   d'aller de l'avant avec les rencontres techniques,

   en annonçant que nous allons vers un processus A,

   un processus traditionnel, et une fois ces

   rencontres, et ce qui serait un incitatif pour tous

   les participants, à ce que l'ensemble des

   participants trouvent des moyens d'éviter l'option

   A et de s'entendre suffisamment pour que nous ayons

   à la place une option B'.

           Et donc si le succès survient à l'issue de

   ces rencontres techniques, les parties pourront en

   faire part, soit par écrit soit dans une conférence

   préparatoire, je n'ai pas de préférence quant à la

   formule, mais pourront en faire part à la Régie et

   dans ce cas, la Régie pourrait se sentir

   suffisamment à l'aise pour lancer un processus

   provisoire de dix-huit mois et reporter à après

   l'audience qui verrait à, qui aurait pour objet

   d'en évaluer les résultats.

           Quelle que soit l'option qui aura lieu, que

   ce soit A ou B', il y aura certains aspects qui, il

   me semble, ne pourront pas être réglés

   immédiatement, notamment cette question de la

   limite globale sur le réseau de trois mille quatre

   cents kilowatts (3 400 Kw), qui est liée à la

   capacité ou non d'Hydro-Québec d'influencer l'ACNOR
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   pour qu'il puisse y avoir des systèmes

   d'autoproduction certifiés et qui déclenchent à

   cinquante-huit virgule cinq Hertz (58,5 Hz) au lieu

   de cinquante-neuf virgule trois Hertz (59,3 Hz).

           Comme vous vous souvenez de la preuve,

   c'est en raison du déclenchement plus serré par

   rapport aux normes du réseau des équipements

   actuellement disponibles que Hydro-Québec nous pose

   cette limite de trois mille quatre cents kilowatts

   (3 400 kW). Donc il y a un processus qui est en

   cours entre Hydro-Québec et l'ACNOR pour essayer de

   permettre la certification d'équipements à

   déclenchement moins serré et si ces équipements...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que je vais vous inviter à revenir au

   sujet du jour, qui est le sujet procédural.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est ça, tout ça pour dire que ces questions

   probablement ne seront, quelle que soit l'option

   retenue, ne seront pas réglées immédiatement et

   nécessiteront une forme de suivi par groupe de

   travail ou autrement pour voir si on a réglé, si on

   a réussi à régler cela et donc si on est capable

   d'éviter ou de dépasser la limite de trois mille

   quatre cents kilowatts (3 400 kW) pour l'ensemble
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   du réseau.

           Hydro-Québec a proposé certains

   regroupements d'autres intervenants, en tout cas,

   je n'ai pas à commenter les regroupements de ces

   autres intervenants, tout ce que je peux dire,

   c'est que nous avons déjà un expert, monsieur Jean-

   Claude Deslauriers, qui est un ingénieur privé, qui

   collabore au programme de recherche et

   développement sur l'intégration des ressources

   énergétiques décentralisées aux grands réseaux

   d'électricité au Centre de technologie de l'énergie

   de la Canmet.

           Et, en fait, monsieur Deslauriers serait

   disponible éventuellement et nous pourrions

   convenir, avec d'autres intervenants, que cette

   expertise pourrait être mise, offerte à d'autres

   intervenants qui voudraient en bénéficier, de cette

   manière, s'il y a des questions qui auraient lieu

   d'être vérifiées, on pourrait faire en sorte que

   cet expert puisse être mis à la disposition de

   plusieurs intervenants. Donc ça complète mes

   représentations.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Maître Fecteau, qui aurez le

   loisir de clore du point de vue des intéressés les
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   commentaires avant que je ne cède, pour une

   dernière fois, la parole à Hydro-Québec? Un

   instant, Maître Fecteau.

   (11 h)

   Nous vous écoutons.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Bonjour tout le monde. Ève-Lyne Fecteau pour

   l'Union des consommateurs. Alors, effectivement,

   j'arrive en dernier, j'ai entendu beaucoup de

   choses qui me font aller les idées parce qu'on

   avait déjà beaucoup, quelques interrogations, je

   dirais, sur l'idée du provisoire que je voulais

   partager à la Régie, des interrogations d'un ordre,

   je dirais, plus pratique que de principe.

           Je m'explique. À prime abord quand on a vu

   la suggestion de la Régie d'approuver sur une base

   sommaire et provisoire les conditions de service et

   les modalités tarifaires, on s'est questionné

   évidemment puis on s'est dit, bon, pourquoi pas.

   L'idée de ça, ce qu'on comprend, outre la question

   de réduction des coûts qui doit être mise,

   juxtaposée ou en tout cas mise en parallèle avec

   les questions de participation publique, mais

   surtout l'idée derrière ça, c'est d'aller chercher

   des connaissances. C'est une filière nouvelle et on
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   se dit, on n'a pas l'expérience, on n'a pas les

   connaissances, allons-y. Ça semble intéressant à

   première vue.

           Par contre, à la réflexion, on se dit, qui

   va participer dans une phase provisoire? Comment on

   va commercialiser, si on veut, et qui va

   commercialiser cette phase-là? De quelle manière?

   Est-ce qu'on arrive, est-ce qu'Hydro-Québec va le

   mettre sur son site Internet : Venez vous joindre à

   un programme d'autoproduction sur une base

   provisoire?

           Et là se pose une question pratique. Est-ce

   que de nouveaux autoproducteurs vont se joindre à

   une telle idée sur une base provisoire? Ou est-ce

   que ce ne sera pas les personnes qui ont déjà leur

   système, leur équipement qui eux pourront

   bénéficier d'une proposition? Et là, est-ce qu'ils

   répondent aux normes? Est-ce que... Je ne le sais

   pas. On n'en connaît pas assez à ce moment-ci.

           Ça, c'est une question, comme vous voyez,

   très pratique de qui va être rejoint par cette

   décision provisoire-là? Est-ce qu'Hydro-Québec a

   intérêt à la publiciser? On ne le sait pas parce

   que l'idée vient de la Régie. Si on avait eu une

   idée d'Hydro-Québec, on pourrait dire, bien, voici
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   telle idée, est-ce qu'on pense que ça fonctionne,

   qui ils vont rejoindre, dans quelle manière, dans

   quel temps, est-ce qu'on va avoir les résultats,

   sur quoi.

           On ne sait pas ça en ce moment. C'est ce

   qui crée, je pense, en tout cas pour nous, une

   espèce d'inconfort à dire, oui, on y va pour le

   provisoire malgré l'intérêt d'avoir des

   renseignements supplémentaires, puis une meilleure

   connaissance.

           Quand est arrivée l'idée de la réunion

   technique ou des rencontres techniques, on s'est

   dit, bon, au moins, on saura un petit peu plus

   qu'est-ce qu'il en est du dossier. Est-ce que cette

   rencontre technique-là va nous dire qui va être

   rejoint sur la base provisoire? Et de quelle façon

   ça va être reçu? En prenant pour acquis qu'il y a

   des participants, combien, est-ce qu'on aura une

   base suffisante de connaissances?

           Ce sont toutes des questions qui demeurent

   à ce moment-ci et qui font qu'on doit se dire, bon,

   est-ce qu'on prend cette chance-là d'emblée comme

   ça? Et on dit oui, allons-y, on attend six mois,

   dix-huit mois? On n'est pas très pressés, nous,

   l'Union des consommateurs de voir l'autoproduction.
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   On est pour, on voudrait que ça fonctionne, on

   trouve que c'est une bonne idée. Donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant, on attend la réponse à la question.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   La réponse, c'est que les rencontres techniques,

   est-ce qu'elles vont servir à connaître quelle est

   la clientèle visée? Mais surtout comment va être

   balisé le lancement de ce programme-là sur une

   base, ou cette option-là sur une base provisoire?

           Bon. Et je serais d'accord avec les idées

   qui ont été lancées de peut-être revenir après les

   rencontres techniques en audience provisoire, en

   audience, je veux dire en rencontre préparatoire,

   et de voir si on peut, si on est prêts pour une...

   Est-ce qu'il est dans l'intérêt public de lancer

   une phase provisoire de l'autoproduction?

           J'ai bien aimé l'idée de projet pilote. Par

   contre, monsieur Tanguay a lancé cette idée-là. Si

   ça s'appelle un projet pilote, c'est déjà un peu

   plus clair du point de vue du consommateur ce dans

   quoi il est ou de la clientèle, ce dans quoi il

   s'embarque, si vous voulez.

           Donc voilà! Ceci dit, dans la mesure où on

   peut revenir en rencontre préparatoire avant de se
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   prononcer, ce serait idéal.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous n'avez pas ce luxe-là et que vous devez

   vous prononcer ce matin, quelle est la position de

   l'Union des consommateurs?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   L'Union des consommateurs à prime abord serait pour

   l'option B'.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Mais ne serait pas contre l'idée A non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Vous comprenez qu'un B' est nécessairement

   suivi d'un A.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. C'est pour ça qu'on peut se rallier à ce

   point.

   LE PRÉSIDENT :

   Et je vais vous poser la question aussi : Dans

   l'hypothèse du B', puisque des observations sont

   sollicitées de votre client, est-ce qu'un délai de

   deux semaines vous apparaît raisonnable?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je pense que c'est envisageable, oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça fait un bout de temps que nous sommes assis ici

   à écouter les représentations de tous, je pense

   qu'une petite pause serait bienvenue. Au retour, je

   vais demander au procureur d'Hydro-Québec de nous

   faire part de sa position à l'égard des échanges

   qui ont eu lieu ce matin. J'ai peut-être noté de

   façon particulière peut-être des choses dont

   j'aimerais, sur lesquelles j'aimerais entendre

   Hydro-Québec. Il y a la question qui est revenue à

   quelques reprises dans le cadre des sujets couverts

   par les rencontres techniques de la

   commercialisation du programme.

           Si Hydro-Québec pensait ou peut dans le

   cadre de ces réunions-là informer les participants

   de cette commercialisation, à tout le moins de ses

   intentions à cet égard-là. Il y a un échange qui

   s'est fait auprès de nombreux participants quant au

   mode procédural, à savoir si, après des rencontres

   techniques dans le cadre de l'option B', ou B plus,

   non pas d'un échange écrit mais d'une rencontre
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   orale, donc d'une petite audience finalement qui

   porterait un peu sur le... bien, potentiellement

   sur le même sujet que les observations, mais qui

   serait fait viva voce plutôt que par échange écrit.

           Et puis, évidemment, une préoccupation qui

   a été soulevée en premier lieu par le GRAME et

   ensuite par de nombreux autres participants, qui

   est la nature des échanges que le Distributeur

   croit pouvoir avoir dans ces rencontres techniques-

   là, à savoir l'information par rapport à des

   échanges qui peuvent mener à des bonifications de

   la proposition du Distributeur.

           Pour moi, ce sont peut-être les sujets sur

   lesquels j'aurais voulu avoir des précisions de

   votre part. Il est maintenant onze heures et cinq

   (11 h 5) à ma montre, peut-être un petit peu plus à

   l'horloge, et dix. Alors quinze (15) minutes de

   pause, et on se retrouve vers et vingt-cinq (25) à

   l'horloge. Merci.

   PAUSE

   (11 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Fraser, à vous la parole.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors je débuterais peut-être avec un commentaire
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   général à l'effet que, et malgré certains

   commentaires, Hydro-Québec a toutes les meilleures

   intentions dans ce dossier-là et peu importe la

   solution qui sera retenue, et pour éviter toute

   confusion, que l'on procède par une approbation

   finale après une audience traditionnelle en bonne

   et due forme ou qu'on procède via une provisoire,

   Hydro-Québec reviendra avec les résultats et

   modifiera l'option, s'il y a des choses qui ne

   fonctionnent pas et si l'expérience terrain nous

   permet d'identifier certains tiraillements auxquels

   on peut apporter des réponses ou des solutions.

   Donc il y aura suivi et ce, peu importe la solution

   retenue.

           Deuxième élément. L'approbation provisoire

   comportait deux aspects positifs, celui d'être un

   petit peu plus rapide pour le démarrage de l'offre

   et celui de constituer un allègement avant ce

   démarrage. Les propos des intervenants et leur

   compréhension du processus me semblent à l'effet

   contraire, on est loin de parler d'un allègement et

   je ne suis pas certain que le processus pourra

   accommoder les intentions, ne serait-ce qu'à

   l'égard des demandes de renseignements.

           Hydro-Québec se pose la question de la
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   pertinence qu'il y ait trois experts à ce stade

   provisoire et, évidemment, nous ne croyons pas

   qu'il s'agisse d'un lieu pour disposer de questions

   de droit, et on sait tous très bien que lorsqu'on

   fait la distinction entre l'autoproduction et la

   microproduction, et c'est déjà abordé en preuve, on

   tombe dans un autre contexte juridique, qui ne

   serait pas résolu à la lumière des rencontres

   techniques.

           Donc à la lumière de l'ensemble des

   prétentions des intervenants, nous serions portés à

   dire qu'une audience traditionnelle serait

   probablement préférable. Mais cela n'enlève pas ce

   qu'on a dit de positif sur le processus provisoire,

   à condition qu'il soit encadré de manière adéquate

   dans le contexte de ce qu'il est possible de faire

   dans le cadre de ces réunions techniques et d'une

   adoption provisoire.

           Si la Régie devait aller de l'avant avec

   l'option C, ou B', donc l'approbation provisoire et

   les rencontres techniques, nous pouvons d'ores et

   déjà affirmer les éléments sur lesquels il y a une

   ouverture ou sur lesquels il y a déjà une

   réflexion, et que partagent les intervenants, la

   limite de cinquante kilowattheures (50 kWh) fait
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   l'objet d'une réflexion présentement mais,

   cinquante kilowatts (50 kW), pardon, mais toujours

   dans un contexte d'autoproduction.

           La contrainte de transport de trois mille

   quatre cents kilowatts (3 400 kW), qui était

   identifiée, évidemment, Hydro-Québec travaille sur

   une réponse à cette contrainte; la preuve ne fait

   que révéler qu'il y a contrainte et que lorsque

   nous atteindrons cette limite, il faudra une

   solution, donc l'entreprise est déjà à analyser les

   diverses solutions.

           Quelle sera la nature des rencontres

   techniques, votre troisième question? D'abord et

   avant tout, des échanges, l'établissement de points

   de convergence et, si tout va bien, l'établissement

   des points de consensus. Évidemment, une

   bonification si cela est possible et, selon les

   informations que je détiens à ce jour, dans les

   paramètres, en fait, sur les sujets dont je viens

   de vous faire part.

           En ce qui concerne votre deuxième question,

   toujours dans un contexte d'approbation provisoire

   et de réunions techniques, sommes-nous en faveur

   d'une audience en lieu et place des observations?

   Pas vraiment, nous privilégions les observations
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   qui, dans un contexte de provisoire, ont le mérite

   d'être beaucoup plus ciblées et nous apparaissent

   préférables.

           Votre première question : sommes-nous

   disposés à discuter de commercialisation? Il n'y a

   aucun problème, nous sommes disposés à en discuter

   et à présenter quelles sont nos intentions en

   matière de commercialisation, notamment pour la

   phase provisoire, le cas échéant. Par contre, je ne

   peux retenir ce commentaire : la commercialisation

   ne fait pas partie d'une modalité tarifaire ou

   d'une condition de service, donc ce n'est pas

   l'objet de décision dans ce dossier-ci.

           Pour terminer, nous partageons

   effectivement la préoccupation qui a été soulevée

   par certains intervenants quant au caractère de

   permanence quant à l'engagement que feront, que

   pourraient faire certains consommateurs dans le

   contexte d'une approbation provisoire. C'est une

   préoccupation qui a déjà été soulevée par certaines

   gens au niveau des opérations chez Hydro-Québec

   Distribution et soyez assurés qu'en ce qui concerne

   Hydro-Québec, les gens qui s'engageront dans le

   programme, il s'agit d'un engagement à caractère

   permanent qui, peu importe ce qui adviendra,
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   respectera à tout le moins la durée de vie utile

   des équipements pour lesquels auront investi ces

   clients.

           Et je vous dirais d'une manière plus

   personnelle que, à partir du moment où il y aura

   approbation de modalités, bien, il s'agira du

   démarrage pour Hydro-Québec de cette nouvelle

   option qui, espérons-le, aura un avenir plein de

   promesses. Et donc ce n'est pas parce que c'est

   provisoire qu'on y mettra terme après dix-huit

   mois, non, c'est plutôt le contraire, c'est

   provisoire parce qu'on visera à la bonifier ou à en

   faire un examen plus exhaustif après une procédure

   qui, espérons-le, sera effectivement provisoire et

   sommaire. Alors ça résume nos commentaires.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Maître Fraser, je vous entends, quand vous parlez

   de la commercialisation, que ce n'est pas un tarif,

   on est tous conscients de ça. Dans mon ancienne

   vie, l'aspect communication était tellement

   important que je disais toujours : « Moi, ce n'est

   pas de l'environnement que je fais, c'est de la

   communication. »

           Et le meilleur projet au monde s'il n'est

   pas communiqué n'a pas beaucoup de chance de
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   survie. Et ce que j'entendais des intervenants,

   c'est un peu la crainte que j'aurais, c'est la

   commercialisation sans parler de pamphlets puis de

   tableaux de vingt par trente (20 X 30) sur les

   autoroutes, il me semble que c'est relativement

   important quand même.

           Est-ce que ce que j'entends de vous, c'est

   que vous n'avez pas, cet aspect-là n'est pas encore

   prêt ou vous allez tout simplement procéder à

   écouter les intervenants pour voir ce qui pourrait

   se faire, pourriez-vous préciser votre pensée là-

   dessus?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, bien, en fait, ce que j'ai dit au début de

   l'audience, c'est qu'il va être final et prêt au

   premier (1er) février. Et il y a déjà des gens qui

   travaillent sur l'aspect commercialisation mais

   c'est certain que la commercialisation de cette

   option se fait dans le contexte, je ne pourrai pas

   vous donner de détails mais se fait dans le

   contexte du dossier, de son ampleur, et je crois

   que c'est quelque chose qui s'adresse à des

   clientèles qui sont spécialisées donc, et là, je

   m'avance sur un territoire qui ne m'est vraiment

   pas familier mais...
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais ça fait partie de votre planification pour la

   mise en marche?

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça fait partie de notre planification, c'est

   certain.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je vous remercie beaucoup, Maître Fraser. En

   l'absence d'autres demandes particulières et à

   l'ordre du jour, on conclut notre rencontre de ce

   matin. Il me reste à vous remercier, toutes et

   tous, de votre participation active. La Régie va

   rendre prochainement publiques ses instructions

   quant au déroulement de l'audience et selon

   l'option choisie quant au traitement des demandes

   d'intervention. Je vous remercie beaucoup.

   AJOURNEMENT

                  ___________________
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